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1  PREAMBULE  : PROJET DE PAPI AUDE 2015 -2020  ET FICHE 

DE SYNTHESE  

1.1 PROJET DE PAPI AUDE 2015-2020 

La directive  n°2007/60/CE du parlement européen et du conseil du 23 octobre 2007 

relative ¨ lõ®valuation et la gestion des risques dõinondations, dite « Directive Inondation  » 

(DI) , exige une évolution des politiques actuelles, selon un calendrier précis aboutissant à 

l'®laboration d'ici 2015 de Plans de Gestion du Risque Inondation (PGRI) ¨ lõ®chelle de 

chaque district hydrographique et de Stratégies Locales de Gestion du Risque Inondations 

(SLGRI) établies  ¨ lõ®chelon des bassins de risques. 

La transposition de la Directive en droit français par l'article n°221 de la LENE du 12 

juillet 2010 vise à d®velopper une vision commune entre lõEtat et les parties prenantes 

locales pour se fi xer des objectifs de gestion  communs et se donner les moyens dõy 

parvenir.  

A cet effet, le Minist¯re de lõEcologie, du D®veloppement Durable, des Transports et du 

Logement (MEDDTL) a lancé en février 2011, pour accompagner sa politique de gestion 

des risques, un nouvel appel à projet s relatif aux Programmes dõActions de Prévention des 

Inondations (PAPI) et le s Plan s de Submersions Rapides (PSR) . Ces démarches visent à 

assurer la sécurité des personnes dans les zones exposées aux phénomènes brutaux de 

submersions rapides : submersions marines, inondations consécutives à des ruptures de 

digues et crues soudaines.  

La LENE définit le rôle désormais attendu du SDAGE et des SAGE en matière de 

prévention du risque inondation dont le cadre de gestion doit se défini r en adéquation avec  

la gestion équilibrée de la ressource en eau et des milieux aquatiques.  

Le bassin de lõAude, particuli¯rement sensible aux inondations de type torrentiel a mis en 

place depuis la crue de novembre 1999, une politique de prévention label lisée sous forme 

dõun PAPI depuis juillet 2006. Celui-ci est arrivé  à échéance en décembre 2013 ; il convient 

donc de d®finir le dispositif qui prendra le relai et de proposer la r®alisation dõun PAPI II  

sur le bassin de lõAude. 

La portée de la présente no te consiste dõune part ¨ rappeler la d®marche engag®e dans le 

cadre du PAPI Aude 2006 -2013, et dõautre part ¨ définir la gouvernance et le  cadrage 

stratégique de la politique de prévention des inondations à venir pour la période 201 5-

2020 sur le bassin ver sant de lõAude et de la Berre. Elle répond aux dispositions du cahier 

des charges national PAPI édité par le MEDDTL, et de la Circulaire  Ministérielle  du 12 

mai 2011 relative à la labellisation et au suivi des projets  PAPI et opérations de 

restauration des  endiguements PSR . La présente note se présente en cinq parties  : 

Partie A  ð Diagnostic approfondi et partagé du territoire  

Partie B  ð Dispositifs de prévention existants et bilan du PAPI Aude 2006 -2013 

Partie C  ð D®finition dõune strat®gie locale cohérente et adaptée aux problématiques 

identifiées dans le diagnostic du territoire  

Partie D  ð Le programme dõActions de Pr®vention des Inondations de lõAude 2015-2020 et 

analyse coût -bénéfices 

Partie E  ð Organisation de la gouvernance de la démarche du P API Aude 2015 -2020 
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1.2 FICHE SYNTHETIQUE DE  PRESENTATION  

Projet de  

Programme dõAction de Pr®vention des Inondations (PAPI) 2015-2020 

de lõAude et de la Berre 

1 ð Bassin versant concerné  

Périmètre  : bassin versant hydrographique de lõAude, de la Berre et du Rieu 

 

2 ð Organisation de la ma´trise dõouvrage du PAPI Aude 2015-2020 

Structure pilote  : SMMAR ð EPTB Aude  

Statut juridique  : Syndicat Mixte  

Adresse  : 
SMMAR ð Conseil G®n®ral de lõAude ð Allée Raymond Courrière ð 

11 855 Carcassonne Cedex 9 

 

3 ð P®rim¯tre du programme dõactions 

Zone couverte  : 

P®rim¯tre de lõEPTB Aude comprenant la quasi int®gralit® du 

d®partement de lõAude, et une quarantaine de communes localisées 

sur les d®partements de lõH®rault, de lõAri¯ge, et des Pyrénées 

Orientales  

Montant total  
PAPI Aude 2015 -2020 

(û HT) : 

29,2 millions dõeuros 

 

4 ð Suivi de lõEtat 

Préfet 

responsable  : 
Monsieur le Pr®fet de lõAude 

Services 

techniques 

dõappui 

DDTM de lõAude et DREAL Languedoc-Roussillon  

 



8  

 

PARTIE A  : 

DIAGNOSTIC APPROFONDI ET 

PARTAGE DU TERRITOIRE DU 

BASSIN DE RISQUE  

 

  



9  

2  PRESENTATION GENERAL E DU PERIMETRE DU PA PI  ET 

DU SMMAR STRUCTURE P ORTEUSE  

Le périmètre du Programme dõActions de Prévention des Inondations (PAPI) Aude 2015-

2020 correspond au bassin versant hydrog raphique du fleuve Aude et de ses affluents, 

ainsi que le bassin  de la Berre et du Rieu  (fleuves côtier s rejoignant les étangs de Bages -

Sigean). Il est représenté par un liseré rouge sur la carte ci -après et correspond au 

p®rim¯tre de lõEtablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Aude.  

Contrairement aux limites du précédent PAPI, le périmètre du PAPI Aude 2015 -2020 

comprend donc le bassin versant de lõAude et le bassin versant de la Berre et du Rieu. Ce 

choix a été dicté par le lien hydrographique qui  existe entre les deux bassins versant s via 

les étangs de Bages-Sigean, qui constituent lõexutoire du canal de la Robine provenant du 

bassin de lõAude dõune part, mais ®galement lõexutoire des cours dõeau de la Berre et du 

Rieu dõautre part. De plus, ces deux bassins versants sont tous deux englobés au périmètre 

du SAGE des basses plaines de lõAude. Il convient enfin de souligner que, bien que la 

Berre et le Rieu nõ®taient pas int®gr®s dans le p®rim¯tre du pr®c®dent PAPI, du fait dõun 

effort financier spécifiquement mené par le  Conseil G®n®ral de lõAude, les ®l®ments de 

connaissance et les travaux réalisés sur cette même période ont néanmoins été menés par 

les diff®rents ma´tres dõouvrage de mani¯re ®quivalente sur les deux bassins versants. 

Enfin, lõ®largissement de ce périmètre PAPI Aude 2015 -2020 aux bassins versants de la 

Berre et du Rieu devrait permettre de faciliter lõ®mergence dõune strat®gie locale de 

gestion du risque inondation (SLGRI) unique pour le TRI du secteur du Narbonnais qui 

comprend notam ment la commune de Sigean.  

Cf. carte n°1  : Périmètre du PAPI 2015 -2020 sur le bassin versant de lõAude et de la 

Berre  

Le périmètre du PAPI Aude 2015 -2020 est totalement englob® dans le p®rim¯tre dõexercice 

de compétences du Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières (SMMAR) qui 

s'étend sur les départements de lõAude, de lõAri¯ge et de lõH®rault et des Pyrénées-

Orientales . Il regroupe 17 Etablissements publics dõam®nagement et de gestion de lõeau 

(syndicats de b assins versant s type EPAGE et  EPCI à fiscalité propre ) et le département 

de lõAude, soit 470 communes sur un territoire de 6 000 km².  Le SMMAR, homologué 

EPTB Aude, constitue par conséquent la structure ayant toute légitimité pour 

porter le PAPI Aude 2015 -2020. 
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Lõarticle premier des statuts du SMMAR pr®cise la liste de ses membres adh®rents : 

1 : D®partement de lõAude 

2 : Communauté de Communes Castelnaudary -Lauragais  Audois ð EPCI à fiscalité propre  

3 : Communaut® dõAgglom®ration du Carcassonnais ð EPCI à fiscalité propre  

4 : Communauté de Communes du Pays de Couiza ð EPCI à fiscalité propre  

5 : Communaut®  de communes du Pi®mont dõAlaric  ð EPCI à fiscalité propre  

6 : Syndicat Intercommunal dõAm®nagement Hydraulique du bassin de lõOrbieu 

7 : Syndicat Intercommunal dõAm®nagement Hydraulique du bassin de la Berre et du Rieu  

8 : Syndicat Intercommunal dõAm®nagement Hydraulique du bassin du Fresquel  

9 : Syndicat Mixte dõAm®nagement Hydraulique des Jourres et du Lirou 

10 : Syndicat Mixte dõAm®nagement Hydraulique Clamoux Orbiel Trapel  

11 : Syndicat Intercommunal dõAm®nagement Hydraulique du bassin des Corbières 

Maritimes  

12 : Syndicat Intercommunal dõAm®nagement Hydraulique du bassin de lõArgent Double 

13 : Syndicat Intercommunal dõAm®nagement Hydraulique du bassin du Verdouble  

14 : Syndicat Intercommunal dõAm®nagement Hydraulique du bassin du Minervois  

15 : Syndicat Mixte du Delta de lõAude 

16 : Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple de la V ixiège  

17 : Syndicat Mixte dõAm®nagement Hydraulique de la Haute Vall®e de lõAude 

18 : Syndicat Mixte dõAm®nagement Hydraulique des Balcons de lõAude 

19 : Commune de Roubia  

Cf. carte n°2  : Structures adhérentes au SMMAR  
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2.1 CARACTERISTIQUES PHY SIQUES DU TERRITOIRE  

2.1.1 TOPOGRAPHIE  

Extrait «  Schéma de prévention des inondations ð Volet 1, BRL -i, 2007 » 

La topographie rend bien compte de la composante multiple du bassin versant de lõAude. 

Les massifs de la Montagne Noire et du Haut Minervois au Nord et des Pyrénées puis des 

Corbières au Sud, encadrent littéralement  les vall®es du Fresquel et de lõAude qui 

constituent les deux principaux axes drainant Ouest - Est du département. Au sein de ces 

deux vallées, Carcassonne représente une véritable charnière entre :  

Á Une façade Ouest ou Atlantique, caractérisée par un modelé doux, relativement 

homogène du point de vue des pentes,  

Á Une façade Méditerranéenne légèrement plus complexe au niveau des modelés, 

mais franchement maritime du fait notamment de la présence des étangs littoraux 

entre la limite départementale sud et Narbonne et de lõancienne zone deltaµque de 

lõAude, qui d®limite lõensemble ç basse plaine de lõAude è. 

ç LõAude topographique è est donc bien multiple : 

Á Franchement montagnard e avec une pointe « Pyrénéenne » au sud-ouest. 

Á Une moyenne montagne bien présent e et fortement structurante au nord 

(Montagne Noire) et au sud (Corbières).  

Á Deux principales vall®es au sein desquelles sõ®coulent les deux principaux drains 

que sont le Fresquel et lõAude. 

Á Une façade méditerranéenne, avec ses étangs littoraux et le delta de lõAude. 

Lõaltitude moyenne du bassin versant de lõAude est de 400 m. Les hauts reliefs se situent 

principalement au Sud -Ouest du bassin (Massif des Pyrénées, des Hautes -Corbières) mais 

également au Nord (Montagne Nord) mais ne dépassent que très raremen t 1500 m (Puig 

Péric ð 2810 m) ; le relief au -dessus de 800 m dõaltitude (influence nivale) repr®sente ¨ 

peine 10% de la superficie du bassin.  

Cf. carte n°3  : Relief  
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2.1.2 CLIMAT  

Dõune mani¯re g®n®rale, le climat sur le bassin versant de lõAude est un climat à 

dominante m®diterran®enne. Lõautomne est caract®ris® par des orages violents et rapides. 

Lõ®t® est souvent chaud et sec ce qui est favorable ¨ la culture de la vigne. 

Localement, il demeure très  contrasté  : 

- le Nord (Montagne Noire) et le Sud (Pays de Sault) à caractère montagnard 

imposent des températures pouvant être très basses en hiver,  

- lõEst est ¨ dominante m®diterran®enne, 

- lõOuest est touch® par des pr®cipitations plus importantes (climat ¨ dominante 

océanique), 

- Au centre (dans la région limouxine, carcassonnaise et du Razès), le climat est dit 

intermédiaire avec des expositions importantes aux vents, de différentes origines 

(tramontane et autan).  

Les vents sont souvent pr®sents. Cõest lõune des zones fran­aise les plus venteuses avec 

300 à 350 jours de vent par an. Ce phénomène est essentiellement dû aux reliefs nord et 

sud qui forment un couloir. Du nord -ouest souffle le cers, appelé tramontane en Catalogne 

ou mistral en Provence. Cõest un vent de terre, sec, violent et froid en hiver. De l'est souffle 

le marin qui devient lõautan au-delà de Castelnaudary et en pays toulousain. Il est chaud 

et humide et provient de la mer.  

La pluviométrie moyenne interannuelle varie de moins de 500 mm au droit des Basses 

Plaines de lõAude à plus de 1000 mm/an au droit des hauts reliefs . La pluie journalière 

connaît un gradient Ouest -Est. Les plus fortes valeurs se trouvent sur deux secteurs : le 

secteur Orbieu -Berre -Rieu et le secteur Minervois -Orbiel . 

Deux cartes de données pluviométriques reflètent cette  tendance : 

Á une avec les pluies journalières décennales selon la spatialisation d es résultats 

des ajustements réalisé s par BRLi prenant en compte les événements de 1992 et 

1999, par ajustement de LogPearson . 

 

Á une avec les pluies journalières centennales is sues dõune analyse globale de la 

pluviom®trie ¨ lõ®chelle du d®partement de lõAude, qui  a été réalisée dans le cadre 

de lõ®laboration de lõ®tude pour ç Méthodologie pour la détermination des débits de 

crue de période de retour 100 ans dans le département d e lõAude ». Dans ce cadre, 

une nouvelle analyse statistique des pluies exceptionnelles ¨ lõ®chelle du 

d®partement a ®t® r®alis®e, notamment en int®grant lõ®v¯nement de 1999, 

conduisant à arrêter de nouvelles valeurs pour la période de retour 100 ans. Elle a 

permis de mettre en ®vidence 4 zones de pluviom®trie homog¯ne et dõajuster une 

relation de Montana permettant de relier lõintensit® dõune averse centennale ¨ sa 

durée. 
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Pluies journalières décennales  : 

 

 

Pluies journalières centennales  : 
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2.1.3 RESEAU HYDROGRAPHIQUE  

Prenant sa source dans le Massif du  Carlit, ¨ 2 135 m dõaltitude, le fleuve Aude  parcourt 

220 km avant de rejoindre la mer  Méditerranée . Le r®gime dõ®coulement de lõAude est 

torrentiel dans le cours supérieur et prend les caractéristiques dõune rivi¯re de plaine dans 

le cours inférieur (à partir de Quillan).   

 

Ses principaux affluents  : 

× les affluents pyrénéens (Haute -vallée)  

Les principaux affluents pyrénéens à régime torrentiel sont  : 

- le Rebenty,  

- la Salz,  

- le Lauquet,  

- le Sou, 

- la Bruyante,  

- le Cougaing. 

× les affluents de la plaine du Lauragais  

Le principal drain de la grande plaine agricole du Lauragais est le Fresquel (et ses 

affluents le Tr®boul, et le Lampy) qui rejoint le fleuve Aude au droit de Carcassonne. Cõest 

lõaffluent principal du fl euve (BV= 940 km²) . 

 

× les affluents de la Montagne Noire  

Un certain nombre de torrents drainent la montagne noire ou son prolongement minervois 

et rejoignent le fleuve en aval du confluent du Fresquel.  

Les plus importants, sont dõouest en est : 

- lõOrbiel (BV=240 km²) et ses principaux affluents la Clamoux (BV=90 km²), le 

Rieutort (BV=12 km²), ...  

- lõArgent-Double (BV=108 km²),  

- le Répudre (BV=48 km²),  

- la Cesse : Depuis les contreforts de la Montagne Noire (La Serre dõAlaric ð 

1 012 mNGF) jusquõau confluent de lõAude ¨ Sall¯les dõAude, elle draine une 

superficie dõenviron 270  kmİ, pour un parcours dõenviron 50 km (dont 15 km en 

territoire audois).  

× les affluents des Corbi¯res et du massif de lõAlaric 

Le principal cours dõeau drainant le massif des Corbi¯res en direction du fleuve Aude est 

lõOrbieu (BV=680 kmİ) dont les principaux affluents sont la Nielle, le Sou, lõAussou ... 

Depuis le sud -ouest du massif des Corbi¯res jusquõau confluent de lõAude ¨ Saint-Nazaire -

dõAude, son cours est dõenviron 85 km. Il est sujet à des crues très violentes, notamment en 

1999, et plus récemment en 2005 et 2006. 

Le massif de lõAlaric est quant ¨ lui drain® par une multitude de petits ruisseaux dont le 

principal se nomme la Bretonne (BV=30 km² environ) ...  
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× les petits affluents des  basses plaines  

Il sõagit de petits affluents dans la plaine de Tr¯bes-Marseillette (ruisse au de Naval, 

ruisseau de Mayral é), de L®zignan-Corbières  (Jourres, Lirou ...) voire dans les très basses 

plaines (ruissea ux de Rieux, de la Carriérasse é). 

La Berre  prend sa source sur la commune de Quintillan et se jette dans l'étang de Bages -

Sigean. Ce fleuve c¹tier, dõenviron 40 km de longueur, draine la bordure Est des Corbi¯res 

Orientales. Ses 2 principaux affluents sont en rive droite, le Barrou qui conflue à l 'aval de 

Durban -Corbières et, en rive gauche, le Ripaud. Son bassin versant s'étend sur 239 km² 

environ, ce qui constitue avec celui du Rieu, près de 50% du bassin versant total de l'étang 

de Bages-Sigean. Ce bassin est relativement sauvage en amont (faibl e densité de 

population, peu de cultures) où le cours d'eau s'écoule au milieu de vallées étroites et 

encaissées. Après une alternance d'élargissements et de verrous jusqu'à Portel -des-

Corbières, la vallée se transforme en plaine et se termine par un delta  actif où 10 à 20 m 

d'alluvions se sont déposés.  

Ce cours d'eau a un dénivelé total de 590 m (altitude du Serre de Quintillan où il prend sa 

source). Il présente une pente relativement importante jusqu'à Cascatel -des-Corbières 

(soit les 7 premiers kilomètr es de son linéaire  environ) pour ensuite s'écoule r  selon une 

pente moins abrupte et plus régulière jusqu'à l'étang.  

Cf. carte n° 4 : Réseau hydrographique  
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2.1.4 REGIMES HYDROLOGIQUE S 

Le régime hydrologique du fleuve Aude est de type nivo -pluvial dans la haute vallée  (une 

période de hautes eaux en automne -hiver liée aux précipitations et un débit soutenu au 

printemps au moment de la fonte des neiges) , avec une grande influence de 

lõhydroélectricité . En aval de Carcassonne, son r®gime devient pluvial dõinfluence 

m®diterran®enne, comme celui de lõensemble de ses principaux affluents.  

Le caractère méridional de ce bassin versant associé à son régime pluvio -nival implique 

des étiages parfois sévères durant la période estivale. Les pluies automnales font ensuite 

remonter rapidement le niveau dõeau, qui est maximum au printemps lors de la fonte des 

neiges. 

La Berre quant à elle présente un régime hydrologique pluvial méditerranéen, avec des 

écoulements très irréguliers.  

Les différents types de crues  : 

Du fait de lõ®tendue du bassin versant et de lõinfluence orographique, les crues peuvent 

survenir ¨ nõimporte quelle saison. Leurs caract®ristiques sont tr¯s diff®rentes dõune 

saison ¨ lõautre, mais les menaces quõelles repr®sentent restent très importantes.  

× Les crues de p rintemps  sont généralement dues à des vents chauds venus des 

zones sahariennes qui circulent sur le flanc est dõune aire d®pressionnaire se 

d®pla­ant vers lõest. Les pluies seront tout dõabord continues puis orageuses et 

pourront devenir extrêmement violen tes.  

× Les crues dõ®t® apparaissent au moment de violents orages, dont la localisation 

ainsi que lõimportance sont variables. Elles sont brutales, de courte dur®e et 

peuvent engendrer des volumes considérables.  

× Les crues dõautomne sont dues à la stagnation dõun syst¯me d®pressionnaire qui 

puise sa force en se régénérant au -dessus du Golfe du Lion. Ce sont des pluies 

« cévenoles è qui tombent sous forme dõaverses plus ou moins soutenues, qui 

peuvent apporter des quantit®s dõeau consid®rables (exemple : 12 et 13 novembre 

1999). 

× Les crues dõhiver correspondant au passage dõun syst¯me perturb® qui engendre 

de sérieuses précipitations.  
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2.1.5 GEOLOGIE  

Le bassin versant de lõAude peut °tre d®coup® en grandes zones : 

- le Sud avec des plissements et des 

roches anciennes, 

- le centre avec des roches 

sédimentaires en fond de vallée,  

- lõEst avec les roches qui se sont 

effondrées pour former le golfe du 

Lion : présence majoritaire  de 

colluvions limoneuses indifférenciées 

souvent épaisses de plusieurs mètres. 

Le colluvionnement e st 

essentiellement le résultat des 

conditions climatiques du 

Quaternaire, mais a certainement 

aussi été favorisé par un déboisement 

ancien, 

- le Nord avec la Montagne Noire et le 

Minervois constitués de schistes et de 

marbre.  

 

A noter quõavec la formation de la chaîne des Pyrénées se sont développés la montagne 

dõAlaric et le massif de Mouthoumet.   

 

2.2 SENSIBILITE ENVIRONN EMENTALE DU TERRITOI RE 

Le PAPI II 2015-2020 va au-del¨ dõune simple approche de pr®vention et de protection 

contre les inondations. En effet, sa stratégie global e, qui croise des actions DCE -DI, doit 

°tre consid®r®e comme une approche int®gr®e de lõeau et des risques, avec des actions 

complémentaires, voire parfois multi -bénéfices avec pour une même opération des objectifs 

combinés de prévention  des inondations, de diversification et amélioration des milieux 

naturels, et dõam®nagement et d®veloppement durable du territoire. 

On retrouvera cette stratégie dans la construction du PAPI II, qui mêle des plans de 

gestion des bassins versants associant des axes divers (restauration physique des cours 

dõeau, gestion quantitative, gestion des ripisylves et des zones humides) avec des actions 

visant plus spécifiquement la gestion du risque inondation.  

Du fait de lõimportance de ses espaces naturels remarqua bles et protégés, le territoire du 

PAPI abrite une grande diversité de milieux naturels dans lesquels se retrouvent une flore 

et une faune tr¯s riches. Lõanalyse environnementale du PAPI II, jointe au dossier , recense 

lõensemble des enjeux patrimoniaux pr®sents sur le périmètre du PAPI Aude et évalue 

sommairement les conséquences potentielles des travaux et aménagements envisagés 

dans le cadre du PAPI sur lõenvironnement. 
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Globalement, les conclusions de lõanalyse environnementale démontrent que le risque de 

dégradation de la qualité des eaux est faible et limité à la période de travaux.  Le respect 

des mesures de bonne conduite des chantiers telles que le stockage, lõentretien des engins 

et des produits polluants sur aires étanches, la mise en place de batar deaux et  de pièges à 

sédiments pour les travaux en eau, permettront de réduire ce risque.   

Les ruisseaux b®n®ficieront de renforcements et de stabilisations dõun certain nombre de 

leurs berges, qui limiteront les phénomènes d'érosion et de transport des sé diments. Au  

droit des secteurs où des berges seront aménagées, les travaux seront réalisés dans le  

respect du fonctionnement naturel du cours dõeau. Cependant, les am®nagements 

envisagés vont engendrer une perturbation paysagère et biologique de la ripisyl ve. Les 

aménagements réalisés en technique minérale sont peu biogènes mais ne rendent pas le  

milieu totalement abiotique. De plus, en fonction du mode dõintervention adopt®, ces 

aménagements pourront conduire  à un impact positif sur les milieux aquatique p ar 

préservation et re -colonisation des  esp¯ces adapt®es aux cours dõeau (utilisation de 

techniques de génie végétal type  banquettes longitudinales), ce qui assure la stabilisation 

des berges, lõ®quilibre ®cologique et la diversité du milieu.   

La création d e champs dõexpansion des crues aura un impact sur le foncier (et les activit®s 

agricoles) et les milieux naturels associés (sols, faunes et flores). Afin de compenser ces  

impacts, une revalorisation agricole des terrains pourra être envisagée. La reprise d u 

milieu après terrassement pourra cependant prendre plusieurs saisons.  Lõ®dification de 

digues de contention et de digues pour les casiers dõinondation aura un impact sur le 

milieu naturel qui restera limité.   

Enfin, lõimpact des actions men®es dans le PAPI Aude 2015 -2020 sera sans aucune 

cons®quence n®gative en regard du classement des cours dõeau type grands migrateurs ou 

code de lõenvironnement. A lõinverse, dans le cadre de lõaxe 6.1, des actions seront men®es 

en faveur de la continuité écologique pi scicole et sédimentaire.   

Le tableau ci -après présente une synthèse des impacts négatifs potentiels  associés aux 

travaux envisagés et les mesures spécifiques visant à réduire ces effets sur  

lõenvironnement. Cette approche sera d®taill®e dans le cadre de dossiers réglementaire s 

spécifiques à chaque aménagement (dossiers de déclaration/autorisation au titre des  

articles L.214 -1 et suivants, ®tudes dõimpact, d®clarations dõint®r°t g®n®ral, é) : 
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Axes  

et aménagements 

concernés  

Impacts potentiels  Mesure s spécifiques  

Axe 1  : Amélioration des connaissances 

et de la conscience du risque  
Aucun impact associé  / 

Axe 2  : Amélioration de la surveillance et 

de la prévision des crues et des 

inondations  

Aucun impact associé  / 

Axe 3  : Alerte et gestion de crise  Aucun impact associé  / 

Axe 4  : prise en compte du risque 

inondation dans lõurbanisme 
Aucun impact associé  / 

Axe 5  : Actions de réduction de 

vulnérabilité des personnes et des biens  

- Travaux de re ssuyage des plaines à 

enjeux 

Destruction des habitats 

écologiques au droit des voies 

dõ®vacuation des eaux 

Périodes de travaux adaptées aux 

milieux naturels et aux espèces  

Axe 6  : Ralentissement des écoulements  

- Plans Pluriannuels de Gestion des 

Bassins Versants (PPGBV)  

- Am®nagements dõouvrages de 

régulation des crues 

- Dégradation de la qualité des 

eaux 

- Destruction/dégradation de la 

ripisylve et des habitats 

écologiques 

- Modification des corridors 

biologiques 

- Emprise parcellaire  

 

- Limitation des interventions en lit mineur  

- Mise en place de systèmes de dérivation 

des eaux et de systèmes filtrants  

- Remise en état des sites après travaux  

(replantation, é) 

- Pêches de sauvegarde 

- P®riodes dõintervention respectueuses des 

milieux et des espèces 

- Gestion sélective de la ripisylve, 

notamment  des bois morts 

- Prise en compte de la problématique liée 

aux espèces invasives 

- Concertation et limitation stricte d es 

emprises  

Axe 7  : Gestion des ouvrages de 

protection hydraulique  

- Aménagements des berges 

- Mise en service du chenal de Coursan  

- Confortement digues et déversoirs  

 

- Dégradation de la qualité des 

eaux 

- Destruction/dégradation de la 

ripisylve et des habitats 

écologiques 

- Modification des corridors 

biologiques 

- Emprise parcellaire  

 

- Limitation des interventions en lit mineur  

- Mise en place de systèmes de dérivation 

des eaux et de systèmes filtrants  

- Remise en état des sites après travaux  

(replantation, é) 

- Pêches de sauvegarde 

- P®riodes dõintervention respectueuses des 

milieux et des espèces 

- Concertation et limitation stricte des 

emprises  

(Source  : PAPI Aude 2015 -2020 ; Evaluation Environnementale  ; HYDR ETUDES  ; Avril 2013)  
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2.2.1 ETAT DES MASSES DõEAU  

Lors de lõ®laboration du SDAGE 2010-2015, une évaluation de la qualité des eaux a été 

faite à partir des données du réseau de surveillance de lõAgence de lõeau. 

2.2.1.1 QUALITE DES MASSES D õEAU SUPERFICIELLES 

Les ®tats ®cologiques et chimiques des masses dõeau superficielles du bassin versant 

retenus dans le cadre du SDAGE sont résumés ci-après. Le périmètre du PAPI est situé 

dans le territoire du SDAGE   « Côtiers ouest, lagunes et littoral  » et est réparti sur les 

4 sous bassins suivants  : 

-  Aude amont, de code de sous bassin CO_17_03 

-  Aude médiane, de code de sous bassin CO_17_01 

-  Aude aval, de code de sous bassin CO_17_04 

-  Fresquel, de code de sous bassin CO_17_07. 

Les objectifs dõatteinte du bon ®tat ®cologique fix®s par la Directive Cadre sur lõEau ont ®t® 

d®termin®s par lõAgence de lõEau RMC. Il est d®fini ¨ partir de l'arr°t® du 25 janvier 2010 

relatif aux méthodes et aux critères d'évaluation de l'état  écologique, de l'état chimique et 

du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212 - 10, 

R. 212-11 et R. 212-18 du Code de l'Environnement. Lõ®tat d®fini r®sulte, pour une ann®e 

donnée, de la synthèse des résultats des de ux dernières années pour l'état ou le potentiel 

écologique et des 3 dernières années pour l'état chimique.  

Le code couleur utilisé dans les tableaux de résultats ci -après correspond à la légende ci -

dessous : 

ETAT ECOLOGIQUE  

TBE  Très bon état  

BE Bon état  

MOY  Etat moyen  

MED  Etat médiocre  

MAUV  Etat mauvais  

? 

Etat indéterminé  : absence actuelle de limites de classes pour le 

paramètre considéré ou absence actuelle de référence pour le type 

considéré (biologie)  

 

ETAT CHIMIQUE  

BE Bon état  

MAUV  Etat mauvais  

? Information insuffisante pour attribuer un état  
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× AUDE AMONT  

 

Masses dõeau Etat écologique  Etat chimique  

Nom Numéro  Etat 2009  
Objectif de 

bon état  
Etat 2009  

Objectif de 

bon état  

L'Aude de la Sals au Fresquel  FRDR197 B 2015 MAUV  2021 

Le Lauquet  FRDR198 BE 2015 BE 2015 

Le Sou FRDR199 MOY  2021 MAUV  2021 

La Sals  FRDR200 BE 2015 BE 2015 

L'Aude de l'Aiguette à la Sals  FRDR201 MOY  2015 BE 2015 

Le Rebenty  FRDR202 BE 2015 BE 2015 

L'Aude du barrage de 

Puyvalador à l'Aiguette  
FRDR203 BE 2015 MAUV  2021 

La Bruyante et Riv. de Quérigut 

et Rau d' Artigues  
FRDR204 MOY  2021 BE 2015 

L'Aude du barrage de Matemale  

à la retenue de Puyvalador  
FRDR205 MOY  2021 ? 2015 

L'Aude de sa source à la retenue 

de Matemale  
FRDR206 TBE  2015 BE 2015 

Aiguette  FRDR954 MOY  2015 BE 2015 

Ruisseau la Corneilla  FRDR10077 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de Guinet  FRDR10134 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de Romanis FRDR10146 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau d'Artigues  FRDR10225 BE 2015 BE 2015 

Rivière de M azerolles FRDR10273 MOY  2021 ? 2015 

Ruisseau de Fount Guilhen  FRDR10427 MOY  2021 ? 2015 

Ruisseau le Coulent  FRDR10437 MOY  2021 BE 2015 

Ruisseau l'A lberte  FRDR10455 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de Paillères  FRDR10460 BE 2015 BE 2015 

El G alba FRDR10545 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau la blanque  FRDR10547 BE 2015 BE 2015 

La lladura  FRDR10627 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de Campagna FRDR10767 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de Saint -Bertrand  FRDR10777 BE 2015 BE 2015 

Le Rec Grand  FRDR10802 MOY  2015 ? 2015 

Ruisseau le Blau  FRDR10816 MOY  2021 ? 2015 

Ruisseau des Langagnous FRDR10833 MOY  2021 ? 2015 

Ruisseau de Véraza FRDR10843 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de Lavalette  FRDR10936 TBE  2015 BE 2015 

Ruisseau de Couleurs  FRDR10947 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau le Baris  FRDR11044 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de Granès FRDR11215 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de la Rivairolle  FRDR11234 MOY  2021 ? 2015 

http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR198
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR199
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR200
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR201
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR202
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR203
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR204
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR205
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR206
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR954
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10077
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10134
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10146
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10225
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10273
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10427
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10437
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10455
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10460
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10545
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10547
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10627
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10767
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10777
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10802
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10816
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10833
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10843
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10936
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10947
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11044
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11215
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11234
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Masses dõeau Etat écologique  Etat chimique  

Nom Numéro  Etat 2009  
Objectif de 

bon état  
Etat 2009  

Objectif de 

bon état  

Ruisseau deFa FRDR11292 MOY  2021 ? 2015 

Ruisseau de Laval  FRDR11340 TBE  2015 BE 2015 

Ruisseau de Malepère FRDR11370 MOY  2021 ? 2015 

Ruisseau de Roquefort  FRDR11381 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau la Rialsesse FRDR11444 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau la Lauquette  FRDR11470 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de Toron FRDR11564 MOY  2021 BE 2015 

Ruisseau de Brézilhou  FRDR11571 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau d'Aguzou FRDR11594 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau le Cougaing  FRDR11724 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de Saint -Polycarpe FRDR12021 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau d'Antugnac  FRDR12045 BE 2015 BE 2015 

 

Lõ®tat ®cologique des tron­ons ou cours dõeau du bassin de lõAude amont varie de moyen à 

bon voire très bon ( environ 65%  des cours dõeau ou tron­ons de cours dõeau sont classés bon 

pour lõ®tat écologique). Le classement des tronçons en état écologique moye n provient soit 

de la morphologie des tronçons soit du taux trop important de nutriments et /ou de 

pesticides.  Les cours dõeau ou tron­ons de cours dõeau classés en état écologique moyen 

b®n®ficient dõun report de lõobjectif de bon ®tat en 2021 pour cause de faisabilité technique. 

Seuls lõAude de lõAiguette ¨ la Sals, lõAiguette et le Rec Grand conservent un objectif de 

bon état en 2015.  

Seuls trois  tronçons sont classés en mauvais état chimique  : lõAude de la Sals au Fresquel, 

le Sou et lõAude du barrage de Puyvalador  ¨ lõAiguette. De m°me que pour lõ®tat 

écologique, ces derniers b®n®ficient dõun report de lõobjectif de bon ®tat jusquõen 2021. 

 

  

http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11292
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11340
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11370
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11381
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11444
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11470
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11564
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11571
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11594
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11724
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR12021
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_03&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR12045
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× AUDE MEDIANE  

 

Masses dõeau Etat écologique  Etat chimique  

Nom Numéro  Etat 2009  
Objectif de 

bon état  
Etat 2009  

Objectif de 

bon état  

La  Cesse en amont de la 

confluence avec la Cessière 
FRDR175a BE 2015 BE 2015 

La Cesse en aval de la 

confluence avec la Cessière 
FRDR175b MOY  2021 BE 2015 

L'Orbieu  de la Nielle jusqu'à la 

confluence avec l'Aude  
FRDR176 MOY  2021 MAU V 2021 

L'Aussou  FRDR177 MOY  2021 ? 2015 

La Nielle  FRDR178 MOY  2015 ? 2015 

L'Orbieu du ruisseau de Buet à 

la Nielle  
FRDR179 BE 2015 BE 2015 

L'Alsou  FRDR180 BE 2015 BE 2015 

L'Orbieu de sa source au 

ruisseau du Buet  
FRDR181 MOY  2015 BE 2015 

L'Aude du Fresquel à la Cesse  FRDR182 MOY  2021 MAUV  2021 

L'Ognon  FRDR183 MOY  2021 ? 2015 

L 'Argent -Double FRDR184 MOY  2015 BE 2015 

L'Orbiel  FRDR185 MOY  2021 BE 2015 

La Clamoux  FRDR186 MOY  2021 BE 2015 

Rau de Trapel  FRDR187 MOY  2021 BE 2015 

Canal du Midi  FRDR3109 MOY  2027 BE 2015 

Le Rieu sec FRDR10056 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de la Valette  FRDR10071 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de Merdaux  FRDR10086 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de la Grave FRDR10101 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de Madourneille  FRDR10160 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau le Rieutort  FRDR10242 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de Vallouvière  FRDR10314 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de Fontfroide  FRDR10342 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de Saint -Estève FRDR10433 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de la Jourre  FRDR10525 MOY  2027 ? 2015 

Rivière le Briant  FRDR10656 TBE  2015 BE 2015 

Ruisseau d'Aymes FRDR10757 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de Tournissan  FRDR10790 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau la Bretonne  FRDR10795 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau Mayral  FRDR10863 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de la Mayral*  FRDR10921 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de Labastide  FRDR10941 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de la Ceize FRDR10994 BE 2015 BE 2015 

http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR175a
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR175b
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR176
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR177
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR178
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR179
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR180
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR181
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR182
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR183
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR184
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR185
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR186
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR187
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR3109
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10056
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10071
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10086
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10101
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10160
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10242
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10314
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10342
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10433
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10525
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10656
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10757
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10790
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10795
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10863
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10921
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10941
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10994
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Masses dõeau Etat écologique  Etat chimique  

Nom Numéro  Etat 2009  
Objectif de 

bon état  
Etat 2009  

Objectif de 

bon état  

Ruisseau du Cros FRDR11098 TBE  2015 BE 2015 

Ruisseau le Rieugras  FRDR11142 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau l'Espène FRDR11153 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de Moure FRDR11217 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de Canet FRDR11291 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de Saint -Pancrasse FRDR11298 TBE  2015 BE 2015 

Ruisseau le L ibre  FRDR11344 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de la Caminade  FRDR11400 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau du Grésillou  FRDR11430 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau le Sou FRDR11600 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau des Mattes  FRDR11630 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau du Rabet FRDR11644 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau du Rémouly  FRDR11645 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de l'Aiguille*  FRDR11666 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de Domneuve*  FRDR11705 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de Naval  FRDR11731 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de Bazalac FRDR11830 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de la Jourre Vieille 

Haute  
FRDR11849 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau des Foulquiés  FRDR11855 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de la Prade FRDR11881 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau le Rascas FRDR11902 MOY  2027 ? 2015 

Rivière la Cessière FRDR11921 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau du Répudre FRDR11985 MOY  2027 ? 2015 

Lõ®tat ®cologique des cours dõeau du bassin de lõAude m®diane varie de moyen à  très bon. 

Plus de la moitié des tronçons  présentent un état écologique moyen  (environ 60 %) et 

seulement 3 sites sont classé s comme très bons : le Briant, le Cros et le Saint -Pancrasse. 

Le déclassement des sites en état écologique moyen provient de pollutions organiques ou  

chimiques (mati¯res organiques et oxydables, pesticides et/ou nutriments). LõOrbieu de la 

Nielle  jusquõà la confluence avec lõAude, lõAude du Fresquel à la Cesse, et lõOgnon sont 

déclassés pour des probl¯mes de morphologie, dõhydrologie et de continuit®. De plus, 

deux  cours dõeau, lõOrbiel et le Gresillou , sont déclassés en raison de la  présence de 

métaux.  Pour ces raisons, ces cours dõeau ou tron­ons classés en état écologique moyen 

b®n®ficient dõun report de lõobjectif de bon ®tat jusquõen 2021 ou 2027. Seuls LõArgent-

Double, lõOrbieu jusquõau ruisseau de Buet et la Nielle ne bénéficient pas de ce report.  

LõAude du Fresquel à  la Cesse et lõOrbieu de la Nielle jusquõà la confluence avec lõAude 

sont classés en mauvais ®tat chimique et b®n®ficient dõun report de lõobjectif de bon ®tat 

jusqu'en 2021.  

http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11098
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11142
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11153
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11217
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11291
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11298
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11344
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11400
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11430
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11600
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11630
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11644
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11645
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11666
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11705
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11731
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11830
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11849
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11855
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11881
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11902
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11921
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_01&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11985


26  

× AUDE AVAL  

Masses dõeau Etat écologique  Etat chimique  

Nom Numéro  Etat 2009  
Objectif de 

bon état  
Etat 2009  

Objectif de 

bon état  

L'Aude de la Cesse à la mer 

Méditerranée  
FRDR174 MAUV  2021 BE 2015 

La Berre  FRDR208 MOY  2021 BE 2015 

Le Rieu de Roquefort  FRDR209 MOY  2021 ? 2015 

Rieu de Lapalme  FRDR210 BE 2015 BE 2015 

Canal de la Robine  FRDR3110 MED  2027 MAUV  2021 

Ruisseau des Courtals  FRDR10047 TBE  2015 BE 2015 

Canal du Passot FRDR10375 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de Combe Levrière  FRDR10436 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau du Viala*  FRDR10536 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau du Veyret  FRDR10543 MOY  2021 ? 2015 

Ruisseau de la Nazoure FRDR10556 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau Audié FRDR10623 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de la Cave Maîtresse FRDR10630 MOY  2027 ? 2015 

Canal du Grand Salin  FRDR10694 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de Saint Pancrace* FRDR10780 MOY  2027 ? 2015 

Rivière de Quarante  FRDR10793 MOY  2027 ? 2015 

Rivière le Barrou  FRDR10867 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau Mayral  FRDR11567 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau la Mayre Rouge FRDR11751 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau du Colombier  FRDR11771 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de Ripaud  FRDR11955 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau le Brasset FRDR12077 MOY  2027 ? 2015 

La majorit® des cours dõeau ou tron­ons du bassin de lõAude Aval sont classé s en état 

écologique moyen (14 sites sur  22) et 5 sites sont classés en bon ®tat. LõAude de la Cesse 

jusquõà la mer  Méditerranée est class ée en mauvais état écologique, le canal de la Robien 

est classé en état écologique médiocre et seul le ruisseau des Courtals est class é en trè s 

bon état.  

Les raisons du déclassement  de ces tronçons de rivière sont des problèmes de  morphologie, 

de présence de nutriments et/ou pesticides  et de présence de matière organique,  mais 

aussi un probl¯me dans la continuit® ®cologique pour lõAude de la Cesse jusquõà la mer  

Méditerranée.  

Tous les cours dõeau ou tron­on classés en état écologique moyen ou mauvais bénéficient 

dõun report dõobjectif de bon état en 2021 ou 2027.  

Le canal de la Robine pr®sente un mauvais ®tat chimique et b®n®ficie dõun report de 

lõobjectif de bon ®tat chimique jusquõen 2021. 

http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR174
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR208
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR209
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR210
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR3110
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10047
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10375
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10436
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10536
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10543
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10556
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10623
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10630
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10694
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10780
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10793
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10867
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11567
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11751
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11771
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11955
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR12077
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× FRESQUEL  

 

Masses dõeau Etat écologique  Etat chimique  

Nom Numéro  Etat 2009  
Objectif de 

bon état  
Etat 2009  

Objectif de 

bon état  

Le Fresquel de la Rougeanne à 

l'Aude  
FRDR188 MOY  2021 BE 2015 

Le Fresquel du ruisseau de 

Tréboul à la Rougeanne  
FRDR189 MOY  2021 ? 2015 

La Rougeanne, L'Alzeau, La 

Dure  
FRDR190 MOY  2015 ? 2015 

Alzeau amont  FRDR191 BE 2015 BE 2015 

Le Lampy jusqu'au ruisseau de 

Tenten  
FRDR192a MOY  2015 ? 2015 

Lampy aval et Tenten  FRDR192b MOY  2021 MAUV  2021 

Le Lampy amont  FRDR193 TBE  2015 BE 2015 

La Preuille  FRDR194 MOY  2021 BE 2015 

Le Rebenty  FRDR195 MOY  2021 ? 2015 

Le Fresquel de sa source au 

Tréboul inclus  
FRDR196 MED  2021 MAUV  2021 

Ruisseau de L imbe FRDR10135 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau l'Arnouse FRDR10238 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de Rivals  FRDR10279 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de Mairevieille  FRDR10350 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de Puginier  FRDR10532 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau la Migaronne  FRDR10584 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de Bassens FRDR10822 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de Roquelande*  FRDR11023 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de la Force FRDR11100 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de la Bouriette  FRDR11119 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de Glandes FRDR11131 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de Conquet FRDR11349 MOY  2027 ? 2015 

Rivière le Linon  FRDR11671 BE 2015 BE 2015 

Ruisseau de Mézeran FRDR11856 MOY  2027 ? 2015 

Rivière la Vernassonne FRDR12044 BE 2015 ? 2015 

Ruisseau de Soupex FRDR12056 MOY  2027 ? 2015 

Ruisseau de l'A rgentouire  FRDR12074 MOY  2027 ? 2015 

Seuls quatre cours dõeau ou tron­ons de rivière du bassin du Fresquel ont déjà atteint 

lõobjectif de bon état écologique, don t un seul, le Lampy amont est classé  en très bon état . 

Les autres tronç ons sont classés moyens, pour lõ®tat ®cologique, voire m®diocres pour le 

Fresquel de sa source au T réboul inclus. Lõ®l®ment d®classant pour lõ®tat ®cologique est en 

grande majorité la présence de  nutriments et/ou de pesticides dans les eaux.  

http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR188
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR189
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR190
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR191
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR192a
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR192b
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR193
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR194
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR195
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR196
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10135
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10238
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10279
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10350
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10532
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10584
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10822
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11023
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11100
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11119
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11131
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11349
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11671
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11856
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR12044
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR12056
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_07&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR12074
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Seuls la Rougeanne, lõAlzeau, la Dure et le Lampy jusquõau ruisseau de Tenten, classés en 

état  écologique moyen, ne b®n®ficient pas dõun report en 2021 ou 2027 pour lõobjectif de 

bon état.  Les tronç ons du Fresquel de sa source au Tr éboul inclus ainsi que le Lampy aval 

et le Tenten sont  classés en mauvais état chimique du fait de  la présence de substances 

prioritaire s. Ces deux tronçons bénéficient  dõun report du bon ®tat chimique jusquõen 2021. 

× SYNTHESE DE LõETAT ECOLOGIQUE DES MASSES DõEAU 

SUPERFICIELLES DU PAPI  

 

 

 

La carte ci -dessus synth®tise lõ®tat ®cologique de chacune des masses dõeau pr®sentes sur 

le territoire du PAPI. On note une d®gradation des cours dõeau de plaine, le long de lõaxe 

reliant Narbonne ¨ Castelnaudary (axe de lõautoroute A61 et du Canal du Midi). Cette 

dégradation des milieux est due ¨ lõimpact des activit®s anthropiques (territoires agricoles 

et artificialisés) engendrant notamment des problèmes d õeutrophisation (augmentation des 

nutriments et du taux de  matière organique générant  une baisse du taux dõoxyg¯ne de 

lõeau). Lõ®tat ®cologique de la zone littorale est ®galement impact® par une forte pression 

urbaine  : le secteur Aude aval et littoral étant le plus peuplé en nombre et en densité 

dõhabitat. On observe donc un état écologique généraleme nt bon voire très bon au niveau 

des massifs de la montagne noire au Nord et des Pyrénées au Sud.  

Cf. carte n°5  : Etat écologique des eaux superficielles  

Cf. carte n°6  : Classement des cours dõeau 
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2.2.1.2 LES MASSES DõEAU SOUTERRAINES  

 

Masses dõeau Etat quantitat if  Etat chimique  

Nom Numéro  
Etat 

2009 

Objectif de 

bon état  

Etat 

2009 

Objectif de 

bon état  

Alluvions de l'Aude  FRDG310 MED  2015 MED  2021 

Calcaire de la Clape  FRDG109 BE 2015 BE 2015 

Calcaires éocènes du Cabardès FRDG207 BE 2015 BE 2015 

Calcaires éocènes du massif de 

l'Alaric  
FRDG110 BE 2015 BE 2015 

Calcaires éocènes du Minervois 

(Pouzols) 
FRDG203 BE 2015 BE 2015 

Calcaires et marnes chaînon 

Plantaurel - Pech de Foix - Synclinal 

Rennes-les-bains 

FRDG405 BE 2015 BE 2015 

Calcaires et marnes du Plateau de 

Sault  
FRDG412 BE 2015 BE 2015 

Calcaires et marnes essentiellement 

jurassiques des Corbières orientales  
FRDG122 BE 2015 MED  2021 

Calcaires primaires du Synclinal de 

Villefranche et Fontrabiouse  
FRDG126 BE 2015 BE 2015 

Calcaires, marno -calcaires et schistes 

du massif de Mouthoumet  
FRDG502 BE 2015 BE 2015 

Domaine plissé Pyrénées axiales dans 

le BV de l'Aude  
FRDG614 BE 2015 BE 2015 

Domaine plissé Pyrénées axiales dans 

le BV de la Têt et de l'Agly  
FRDG615 BE 2015 BE 2015 

Formations de socle zone axiale de la 

Montagne Noire dans le BV de l'Aude  
FRDG603 BE 2015 BE 2015 

Formations plissées calcaires et 

marnes Arc de St Chinian  
FRDG411 BE 2015 BE 2015 

Formations plissées du Haut 

Minervois, Monts de Faugères, St 

Ponais et Pardailhan  

FRDG409 BE 2015 BE 2015 

Formations tertiaires BV Aude et 

alluvions de l a Berre  
FRDG509 BE 2015 BE 2015 

Formations tertiaires et crétacées du 

bassin de Béziers -Pézenas ( y compris 

all. Du Libron)  

FRDG510 BE 2015 BE 2015 

Graviers et grès d'Issel et extension 

sous couverture - secteur de 

Castelnaudary  

FRDG216 BE 2015 BE 2015 

Sables astiens de Valras -Agde FRDG224 MED  2021 BE 2015 

Dix -neuf  masses dõeau souterraines sont recens®es sur le bassin de lõAude, de la Berre et 

du Rieu. Excepté trois  masses dõeau, toutes ont d®j¨ atteint lõobjectif de bon ®tat. 

La masse dõeau ç Les Calcaires et marnes essentiellement jurassiques des Corbières 

orient ales » présente un bon état quantitatif mais un état chimique médiocre, du fait de la 

présence de Triazine. Celle «  des Sables de Valras -Agde » présente quant à elle un bon état 

chimique mais un ®tat quantitatif m®diocre. Ces deux masses dõeau b®n®ficient dõun report 

en 2021 pour lõatteinte du bon ®tat. 

http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG310&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG310
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG109&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG109
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG207&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG207
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG110&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG110
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG203&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG203
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG405&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG405
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG412&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG412
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG122&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG122
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG126&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG126
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG502&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG502
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG614&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG614
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG615&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG615
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG603&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG603
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG411&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG411
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG409&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG409
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG509&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG509
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG510&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG510
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG216&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG216
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG224&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG224
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La masse dõeau ç les Alluvions de lõAude » est classée en état quantitatif et chimique 

m®diocre. Sa position en cl¹ture du bassin de lõAude explique la d®gradation de son ®tat 

chimique  : lõaccumulation des rejets urbains et agricoles fait augmenter les concentrations 

en pesticides et en herbicides (présence de Simazine, AMPA et Triazine). Cette masse 

dõeau b®n®ficie uniquement dõun report en 2021 pour lõatteinte du bon ®tat chimique, et la 

date de 2015 devra donc °tre respect®e pour lõatteinte du bon ®tat quantitatif. 

 

2.2.2 PATRIMOINE NATUREL E T ECOLOGIQUE  

Le patrimoine écologique du territoire du PAPI est caractérisé par des mesures de 

protection du patrimoine naturel (r®serves naturelles, sites Natura 2000é) et par des 

zonages issus dõinventaires biologiques (ZNIEFF, ZICO). 

 

2.2.2.1 ECHELLE DU TERRITOIR E DU PAPI  

 

× LES ESPACES NATURELS REMARQUABLES  

 

Cf. carte n° 7 : Espaces Naturels Remarquables  

 

Espaces naturels 

remarquables  

Espaces 

Naturels 

Sensibles 

ZICO ZNIEFF type 1 ZNIEFF Type 2  Zones humides 

Surface (ha)  27 919 19 905 21 153 30 237 20 067 
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La carte et le tableau ci -avant montrent lõimportance des espaces naturels remarquables 

recens®s sur le secteur du PAPI. Ces espaces sont r®partis sur ce territoire autour dõun axe 

Est -Ouest correspondant ¨ lõautoroute A61 reliant Narbonne ¨ Toulouse. On observe ainsi 

un plus grand nombre dõespaces naturels inventori®s au niveau des massifs de la 

montagne noire au Nord et des Pyrénées au Sud.  

Lõimportance de ces espaces montre le fort potentiel ®cologique pr®sent sur le territoire. 

On note également la fort e présence des zones humides (en bleu sur la carte, superficie 

englobant la zone humide et ses espaces fonctionnels).  

 

× LES ESPACES NATURELS PROTEGES  

 

 

Cf. carte n° 8 : Espaces Naturels protégés  

 

Espaces naturels 

protégés  

Natura 

2000 

Zones humides 

RAMSAR  

Sites 

inscrits  

Sites 

classés 

Réserves 

Naturelles  
APPB 

Réserves 

biologiques 

Surface (ha)  39 989 9 629 4 832 1 546 651,8 117 3,5 

 

Les espaces naturels protégés sont essentiellement inscrits au réseau européen 

Natura  2000.  

Lõinscription du site de lõ®tang de Bages-Sigean ¨ lõinventaire des zones humides au titre 

de la convention RAMSAR constitue un « label » de reconnaissance de cette zone humide 

qui présente une mosaµque dõhabitats naturels exceptionnels. 
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× UN POTENTIEL ECOL OGIQUE FORT  

Du fait de lõimportance de ses espaces naturels sensible et prot®g®s, le territoire du PAPI 

abrite une grande diversité de milieux naturels dans lesquels se retrouvent une flore et 

une faune très riches.  

Lõ®crevisse ¨ pattes blanches, class®e EN (en danger) ¨ la liste rouge mondiale de lõIUCN 

et VU (vuln®rable) ¨ la liste rouge des crustac®s dõeau douce en France, est pr®sente sur le 

territoire du PAPI. Elle a notamment ®t® inventori®e en 2004 sur le cours dõeau de la Sals, 

en 2005 sur le Verdou ble et plus récemment en 2010 sur le Rebenty.  

Les esp¯ces piscicoles dõint®r°t recens®es sur le secteur sont : 

-  Le barbeau méridional ;  

-  La bouvière ;  

-  Le toxostome ;  

-  Lõanguille ; 

-  Lõalose. 

Les trois premières espèces sont inscrites aux annexes II ou III de la  convention de Berne 

et aux annexes II et/ou V de la directive Habitat Faune Flore et sont susceptibles de 

b®n®ficier de mesures de protections dans le cadre dõun arr°t® de biotope (arr°t® du 

08/12/88). Lõanguille et lõalose font quant ¨ elles parties du Plan Migrateur Rhône 

M®diterran®e. La majorit® des cours dõeau du bassin sont inscrits comme axe anguille, 

lõAude ®tant ®galement inscrite comme un axe alose. 

2.2.2.2 ECHELLE D U SCOT ET DU SAGE DU SECTEU R NARBONNAIS  

Le territoire du Narbonnais abrite des milieux na turels  dõune diversit® exceptionnelle : 

Derrière le cordon littoral, composé de plages,  de dunes et de falaises rocheuses, sõ®tendent 

les vastes zones humides du complexe lagunaire  des ®tangs de la basse plaine de lõAude 

(Pissevaches), du Narbonnais (Bages -Sigean, de Gruissan, dõAyrolle, de Campignol), de La 

Palme et de Leucate. Le milieu aquatique des  lagunes, ainsi que les milieux associés des  

zones humides (marais salants, marais maritimes,  sansouires, roselières et pr és sal®s, é) 

sõorganisent en fonction des niveaux de salinité  dõeau et de submersion. Conditionn®s par 

le jeu  des apports sédimentaires, les courants côtiers  et les apports dõeau douce, ces 

milieux constituent  une interface dynamique entre les milieux  terrestres et le milieu 

marin.  

Les zones intermédiaires et les reliefs plus marqués  sont investis de vignes, de garrigues 

et de quelques bois de pinèdes sur les versants et les  hauteurs. Les espaces cultivés, en 

particulier le  vignoble, dominent la plaine de lõAude et les espaces de piémont (la  frange 

sud du Minervois  et les Corbières maritimes). Les garrigues basses  et hautes sont 

largement présentes sur le  plateau de Leucate, les collines du Narbonnais,  les massifs de 

la Clape et de Fontfroide.   

Traversant les différents milieux naturels ainsi  que les espaces urbanis®s, les cours dõeau 

et canaux créent des milieux riches le long des berges  (ripisylves). Par lõapport en eau 

douce aux ®tangs, le r®seau des cours dõeau et de canaux joue un rôle écologique majeur. 

Des systèmes complexes de régulati on des apports en eau douce ont été progressivement 

mis en place  (notamment le syst¯me dõirrigation de la basse plaine de lõAude). Ils 

conditionnent aujourdõhui lõ®quilibre fragile des ®cosyst¯mes lagunaires. 
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La diversité des milieux se reflète dans la pré sence dõune flore et faune riche, dont des 

espèces rares et fragiles, ou encore emblématiques. Au -delà de la richesse floristique 

extraordinaire caractéristique des différents milieux, la flore du complexe lagunaire, du 

massif de la Clape, du plateau de Le ucate, et de la forêt de Fontfroide, est qualifiée par un 

taux dõend®misme ®lev® et une grande richesse en espèces rares.  

Pour lõavifaune, le territoire constitue des habitats cruciaux et compl®mentaires. Il est ¨ la 

fois utilis® pendant lõhivernage, la migration et la nidification. Situé s sur une grande voie 

migratoire, les diff®rents milieux du littoral (®tangs, basse vall®e de lõAude, massif de la 

Clape et plateau de Leucate) sont des lieux de passage et de halte importants pour de très 

nombreuses espèces. Près de 200 espèces différentes ont pu y être observées, dont au 

moins une dizaine sont très rares sur le plan national. Quelques -uns de ces migrateurs 

sont également hivernant comme les flamants roses, les limicoles (Chevaliers, Bécasseaux, 

Avocettes, Courlis, Gravelots, Vanneaux, Grèbes), les laridés (Goélands, Mouettes, sternes 

et les rallid®s (foulques). Les milieux dõinterfaces du complexe lagunaire (en particulier les 

´les et presquõ´les des lagunes, les marais salants et les dunes), mais aussi les ripisylves 

des rivières et canaux, servent de lieux de nidification à de nombreuses espèces rares et 

endémiques : Butor étoilé, Sterne naine, Gravelot à collier interrompu, Huîtrier pie, 

Goéland argenté ou encore la Mésange rémiz, qui niche dans la ripis ylve de la Cesse. 

Les massifs de La Clape et le plateau de Leucate accueillent une avifaune caractéristique 

des milieux ouverts méditerranéens, dont les espèces les plus remarquables et 

embl®matiques sont lõAigle de Bonelli (la Clape), le Hibou grand-duc, ainsi que la Pie -

grièche, le Pipit rousseline, les Alouettes lulu et calandrelle et plusieurs Fauvettes 

méditerranéennes. Le territoire accueille également des populations remarquables de 

chauves-souris, comme en témoigne la présence du Murin de capacini  (classé « vulnérable  

è sur la liste rouge fran­aise de la faune menac®e). Dõun point de vue piscicole, les milieux 

lagunaires sont souvent une étape nécessaire dans le développement de nombreuses 

espèces migratrices de poissons : Muges, Anguilles, Soles, Da urades, et autres. A noter que 

peu de connaissances existent ¨ lõheure actuelle sur les insectes, amphibiens, reptiles, 

arachnides et mollusques.  

 

2.2.2.3 ECHELLE DU SCOT ET DU SAGE DE LA HAUTE VAL LEE DE 

LõAUDE 

La Haute Vall®e de lõAude est aussi reconnue pour sa riche faune. E n effet , dans la 

diversité des milieux aquatiques qu'offre le si te, de très nombreuses espèces trouvent les 

ressources nécessaires à leur cycle biologique. Sans en faire un inventaire exhaustif, on 

peut lister les plus représentatives  : 

V L'écrevisse à pattes blanches ( Austropotamobius pallipes ) : une espèce figurant à 

la directive NATURA 2000 et dont la présence peut justifier la prise de mesure s de 

protections particulières.  

V Lõeuprocte  (présent notamment dans la partie haute de la plupart des ravins de 

lõ®tage montagnard du Capcir) est une esp¯ce dõamphibiens compl¯tement inf®od®s 

aux zones humides (ruisseaux karstiques, cours dõeau de montagne, milieux 

souterrains avec aquifère). Endém ique ¨ la chaine des Pyr®n®es, lõesp¯ce est un 

tr¯s bon r®v®lateur de la qualit® de lõeau et de la non dégradation de son milieu de 

vie. 
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V Le lézard vivipare ( Lacerta vivipara ). Sa pr®sence d®pend du taux dõhygrom®trie 

du milieu ambiant. Ainsi, sõil est possible de le trouver à une altitude basse telle 

que 900 m au niveau de la tourbi¯re du Pinet (Roquefeuil), cõest gr©ce ¨ une 

hygrométrie très élevée. Cette espèce affectionne tout particulièrement les zones 

tourbeuses dans nos régions.  

V La Loutre ( Lutra lutra ) Ce mammifère emblématique fait partie des 13 espèces de 

mammif¯res en voie dõextinction en France. En voie de recolonisation du bassin 

versant de lõAude, lõesp¯ce retrouve des milieux aquatiques d®sert®s autrefois ¨ 

cause des problèmes de pollution. La L outre fait lõobjet de la r®daction dõun plan 

dõaccompagnement de recolonisation 

V Le Desman des Pyrénées (Galemys pyrenaicus ) est également un très bon 

indicateur de la qualité des milieux aquatiques. Il se  nourrit essentiellement 

dõinvert®br®s aquatiques très sensibles à la pollution et aux perturbations du 

milieu.  

 

2.2.2.4 ECHELLE DU SCOT ET D U SAGE DU FRESQUEL -LAURAGAIS  

Le territoire du Lauragais , localisé dans le bassin versant  du Fresqu el, est composé de 

trois secteurs  géographiques distincts mais liés par des connexions hydrauliques multiples 

et complexes. Les zones urbanisées ainsi que les zones industrielles significatives sont 

concentrées en quelques points : Carcassonne, Castelnaudary, Bram, etc.  

 

Le secteur de la Montagne Noire :  

Le massif de la Montagne Noire constitue le point le plus élevé du bassin. Ce territoire 

contraste fortement avec le reste du territoire tant dõun point de vue de lõutilisation de 

lõespace, de la densit® de population et du fonctionnement des milieux aquatiques.  Le 

massif de la M ontagne Noire constitue ®galement la source dõapprovisionnement de 

nombreux usages de lõeau dans les d®partements de lõAude, du Tarn et de la Haute-

Garonne. Dans la Montagne Noire, les sols sont principalement occupés par de vastes 

forêts, qui sont relativ ement peu exploitées (forêt de Ramondens, forêt domaniale de la 

Loubati¯re, é). Les exploitations sont de type polyculture ®levage.  

 

La plaine du Fresquel et ses deux bras situés en amont de Castelnaudary :  

Cette zone de plaine  (périphérie Ouest et Nord de Castelnaudary)  constitue le « drain » 

hydraulique du bassin versant, le lieu de convergence des eaux de lõensemble du territoire. 

Elle concentre également les axes de communications « historiques » (Canal du Midi, 

SNCF, exRN113) du secteur permettant d e relier les principales agglomérations et 

communes du territoire et constitue une voie privilégiée vers les départements 

limitrophes. Ce secteur est également caractérisé par une densité de population plus 

élevée que dans les autres unités et un espace où  convergent des attentes dõam®nagements 

du territoire distincts voire opposées. Dans la plaine du Fresquel, l'occupation des sols est 

essentiellement de nature agricole (culture de céréales et semences).  

 

Le territoire situé en rive droite du Fresquel :  

Cette unité du bassin versant du Fresquel est caractérisée par le sillon du Lauragais qui 

sõ®tend au delà du périmètre du SAGE de Toulouse à Carcassonne. Entre Carcassonne et 

Castelnaudary, sa largeur est la plus importante de lõensemble du sillon, malgr® lõ®tendue 

de cet espace, ce territoire cristallise les convoitises dõam®nagements et dõactivit®s 

économiques motivées par la richesse de ses sols (agriculture), de sa géologie (extraction de 

granulat), et de la présence de nombreuses voix de communication ( urbanisation) 

permettant notamment un accès rapide vers Toulouse. Ce territoire est en fait à associer à 

lõunit® pr®c®demment d®crite. Elles constituent des secteurs o½ lõeau, absente et ne 
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permettant aucun développement, a été acheminée depuis la Montagne  Noire dès le 

XVII ème siècle. Dans la partie Sud -est, une part importante des terrains est dédiée à la 

culture viticole.  

 

 

Deux sites Natura 2000 sont concernés sur le territoire du SAGE Fresquel : 

 

- La vall®e du Lampy class®e en site dõint®r°t communautaire (SIC) . 

Descendant des contreforts de la Montagne Noire, le Lampy et la Vernassonne sont deux 

cours d'eau de régime méditerranéen. La qualité de l'eau permet à ces cours d'eau 

d'abriter une faune piscicole riche et variée, parmi laquelle plusieurs espèc es d'intérêt 

communautaire :  la Bouvière  ; la lamproie de Planer  ; le Barbeau méridional . 

 

- La Zone de Protection Spéciale (ZPS) Piège et Collines du Lauragais.  

Cette zone concerne la limite sud du bassin versant.  Elle  présente des intérêts concernant 

la diversit® de lõavifaune. Transition entre la Montagne Noire et les contreforts des 

Pyrénées, le site abrite des espèces à grands domaine vital soit en chasse, soit à la 

recherche de site de nidification. Cõest le cas du Vautour Fauve, de lõAigle Royal et du 

Faucon Pèlerin . 

 

2.2.2.5 CONTEXTE PISCICOLE  

Un bilan du suivi (1995-2004) du Réseau Hydrobiologique et Piscicole sur le bassin Rhône 

Méditerranée et Corse a été effectué. Sur le périmètre du PAPI, cinq stations du RHP sont 

recensées et présentent les résultats  IPR (Indices Poissons Rivières) suivants  : 

 
Cours 

dõeau 
Commune  

Nom 

station  

Zonation 

Huet  
1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 

Aude 

Salles-

dõAude 

AUDE -

Sd 
Barbeau  18,83   20,49  16,76 24,65 17,12 28,63  

Trèbes 
AUDE -

Tr  
Barbeau   9,59 9,84 21,6 14,69 20,59 34,07 25,79 28,74  

Clat  
AUDE -

Cl 
Truite  12,10 11,09 6,72 12,7 22,03 22,59 22,22 11,83 20,62 24,02 

Rebenty 

Belfort -

sur -

Rébenty 

REBE  Ombre  20,36 22,37 24,32 26,31 18,12 10,54 26,4 13,11 18,31 14,25 

Orbieu  Ribaute  ORBI  Ombre  16,01 17,01 19,33 16,23 16,29 15,71 16,2 16,51 16,14 16,19 

 

Classe de 

qualité  
Excellente  Bonne Médiocre  Mauvaise  

Très 

mauvaise  

Note IPR  < 7 ] 7 ð 16 ] ] 16 ð 25 ] ] 25 ð 36 ] > 36 
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LõIPR consiste globalement ¨ mesurer lõ®cart entre le peuplement observ® sur une station 

donn®e ¨ partir dõun ®chantillonnage par p°che ®lectrique et le peuplement attendu en 

situation de r®f®rence, cõest-à-dire dans des conditions pas ou très peu modifiées par 

lõhomme.  

La qualit® piscicole est majoritairement m®diocre sur lõensemble de la période 1995 -2004.  

Des résultats plus récents (2009) donnent des meilleures notes IPR correspondant à une 

classe de qualité médiocre à bonne (respectivement en orange et en vert sur la carte ci -

dessous). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des expertises piscicoles ont également été réalisées par sous bassin -versant sur la 

période 2003-2006. Les résultats prennent en compte les critères qualitatifs et quantitatifs 

suivants  : 

ETAT  
CRITERES 

QUALITATIFS (espèces)  

CRITERES QUANTITATIFS 

(abondance)  

Excellent Concordance Concordance 

Bon 
Concordance ou légère 

discordance 
Concordance ou légère discordance 

Perturbé 
Concordance ou légère 

discordance 
Forte discordance 

Altéré Forte discordance 
Forte discordance (déficit ou prolifération) mais 

biomasse observée > 25% biomasses 
attendues pour certaines espèces 

Très altéré Forte discordance 
Forte discordance avec biomasse faible pour 

toutes les espèces 

Les résultats (sur les cartes ci -après) montrent, tout comme lõ®tat ®cologique, des ®tats 

excellent et bon au niveau des têtes de bassins. Les états des expertises piscicoles se 

d®gradent dans les secteurs de plaines o½ lõurbanisation est plus dense et la qualit® des 

cours dõeau est moins propice ¨ lõhabitat piscicole (concentration des d®gradations de leurs 

affluents) . 
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2.3 ENJEUX ET C ARACTERISTIQUES SOCI O-ECONOMIQUES DU 

TERRITOIRE  

2.3.1 DEMOGRAPHIE ET LOGEM ENT  

2.3.1.1 POPULATION  

Au point de vue de la répartition de la population, on constate que le bassin versant de 

lõAude est majoritairement rural. Avec une population de 365 000 habitants  (données 

actualisées de 2008), la densité de population du d®partement dõAude est dõenviron 

56 hab/km²,  avec dõimportantes disparit®s : 25 hab/kmİ dans lõarrondissement de Limoux, 

contre près de 90 hab/km² dans celui de Narbonne ). 

Les 2 principales agglomérations du bassin versant jalonnent le parcours de l õAude : 

- La Communaut® dõAgglom®ration du Carcassonnais, regroupant 73 communes 

pour une population de plus de 105 000 habitants.  

- La Communaut® dõAgglom®ration du Grand Narbonne, regroupant 39 communes 

pour une population de plus de 122 000 habitants.  

Entre 1999 et 2008, ces deux communaut®s dõagglom®ration ont vu leur population 

augmenter  : la croissance a été forte sur la Narbonnaise, avec un taux de +1,5% 

(+1200 habitants) et dans la moyenne régionale sur le Carcassonnais ayant 

accueilli 700 habitants nouv eaux, soit une évolution annuelle de +1%.  

Les Communauté s de Communes de la Région Lézignanaise ( 52 communes) et du 

Limouxin et Saint -Hilairois (3 4 communes) sont également riveraines du fleuve Aude . La 

r®gion du L®zignanais est dõailleurs tr¯s dynamique : +2%. 

Enfin, celle de Castelnaudary et du Bassin Lauragais  est située sur la bassin versant du 

Fresquel, affluent majeur du fleuve Aude.  

La population d es bassins versant s de lõAude et de la Berre est peu dense dans la partie 

amont du fleuve ; elle est ess entiellement concentrée sur lõAgglom®ration de Carcassonne 

et sur le littoral. Par ailleurs . 

Cf. carte n° 9 : Population  

 

2.3.1.2 LOGEMENT  

Les donn®es concernant les logements sont disponibles en terme dõ®volution du parc des 

résidences principales entre 2005 et 2009 et des constructions de logement entre 2000 et 

2010. 

Le parc des résidences principales progresse en moyenne de près de 2% par an . Cette 

croissance est liée à la croissance démographique mais aussi aux  changements dõusage, de 

décohabitation, des divorces,  de la mono parentalité, qui ont entraîné une baisse du 

nombre dõhabitant par logement en augmentant le besoin. 
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Les taux dõ®volution importants se localisent sur les secteurs situ®s ¨ la p®riph®rie des 

agglomérations de Carcassonne et de Narbonne et sur les communes rurales souvent 

®loign®es des centres villes, qui eux ont un taux dõ®volution relativement faible. Ce constat 

est révélateur du mouvement de péri -urbanisation qui sõeffectue au-delà des ville s et des 

couronnes péri -urbaines, en direction de la campagne, avec toutes les conséquences 

n®gatives en mati¯re de consommation dõespace et de d®placements domicile-travail.  Ce 

phénomène est également lié aux constructions neuves qui sont principalement d es 

constructions individuelles, qui se développent là où les terrains sont disponibles et 

accessibles financièrement.  

La zone littorale est également très active, en particulier les villes de Gruissan et Fleury 

dõAude contrairement ¨ certaines zones de la Haute Vallée et des Corbières, qui sont en 

stagnation ou en déclin.  

A noter ®galement quõen terme de construction, le rythme est le plus soutenu dans le 

Narbonnais, liée en majeure partie à la construction de résidences secondaires.  

2.3.2 OCCUPATION DU SOL  

Lõurbanisation du bassin versant est très limitée, inférieure à 5%. Le reste du territoire est 

occupé par des terres à vocation agricole (cultures  annuelles , vignes) ou encore par des 

terres ¨ lõ®tat ç naturel è (for°ts, landesé). 

La répartition des différents types dõoccupation du sol dominants  est assez nette : 

- une fa­ade m®diterran®enne avec de la vigne dans les fonds de vall®e de lõAude, 

- une façade ouest avec des cultures annuelles , 

- la forêt sur la Montagne Noire et l es Pyrénées. 

Les graphes ci -dessous présentent, pour chaque unité géographique, la répartition des 

diff®rents types dõoccupation des sols. 

  

0.4%

2.3%

85.7%

11.6%

0.0%

Haute vallée

Surfaces en eau

Territoires artificialisés

Forêt et milieux semi-
naturels

Territoires agricoles

Zones humides

0.3%

7.7%

43.8%

48.1%

0.0%

Carcassonnais

Surfaces en eau

Territoires artificialisés

Forêt et milieux semi-
naturels

Territoires agricoles

Zones humides
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Les zones humides (y compris les marais) et les surfaces en eau (cours et plans dõeau) sont 

essentiellement présentes dans le secteur de la Basse  vallée.  

Pour les unités Basse vallée, Aude médiane et Carcassonnais, le territoire est 

principalement occup®, ¨ r®partition ®gale (de lõordre de 40 ¨ 50 %), par des terres 

agricoles, plutôt présentes en plaine et par des forêts et des milieux semi -naturel s sur les 

versants.  

Par contre, dans le secteur du Fresquel, ce sont les territoires agricoles qui sont 

majoritaires  ; ¨ lõinverse dans le secteur de la Haute vall®e, on observe une pr®dominanc e 

de « forêts et milieux semi -naturels  », qui peut sõexpliquer par le relief très marqué.  

Cf. carte n° 10 : Occupation du sol  

 

2.3.3 ACTIVITES ECONOMIQUE S 

2.3.3.1 REPARTITION DES EMPL OIS  

La figure ci -apr¯s pr®sente la r®partition des emplois par secteur dõactivit®s (y compris 

lõemploi non-salarié), fournie par les Chambres de Comm erce et dõIndustrie de 

Carcassonne-Limoux -Castelnaudary  et Narbonne -Lézignan Corbières -Port la Nouvelle , au 

31 décembre 2010. 
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28.1%
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Surfaces en eau

Territoires artificialisés
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Zones humides
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Les activités du tertiaire représentent plus de trois quarts  des emplois sur le territoire du 

PAPI. Ce secteur regroupe de nombr euses activités  comme le commerce, lõadministration, 

les transports, les activités financières et immobilières, les services aux entreprises et aux 

particuliers, lõéducation, la santé et lõaction sociale.  En terme  de nombre dõ®tablissements 

inscrits aux Registre du Commerce et de lõIndustrie, on observe une r®partition ®gale entre 

services et commerces. 

Lõactivit® agricole repr®sente 6 % de lõemploi total sur le p®rim¯tre du PAPI, avec plus de 

60% non-salarié . 

Lõactivité industrielle r epr®sente 7 % de lõemploi total du p®rim¯tre du PAPI et lõactivit® de 

construction environ 8%. Pour ces secteurs dõactivit®s, 17% des emplois sont non-salariés, 

principalement dans le secteur de la construction.  

Le taux de chômage dépa sse 13%, taux supérieur à la  moyenne nationale. Les demandeurs 

dõemploi sont en majorit® dans la tranche dõ©ge 25-49 ans. 

2.3.3.2 AGRICULTURE  

Lõactivit® ®conomique est principalement orient®e vers le secteur primaire. En effet, bien 

que lõactivit® agricole nõoccupe que 6% des actifs, son poids économique équivaut  à celui du 

tourisme (de lõordre de 550 millions dõeuros) et elle représente 40% des exportations du 

territoire.  Il sõagit dõune activit® ®conomique et culturelle importante, représentée par  :  

- Les vignes à lõEst (vins de Corbi¯res, de la Clape), dans le centre (Minervois, 

Mal epère) et dans le Sud (blanquette de Limoux).  La viticulture est la première 

production du territoire du PAPI, aussi bien en nombre dõexploitations quõen 

surfaces cultivées  ; 

- Lõagricult ure céréalière dans le La uragais  ; 

- Lõélevage (mouton essentiellement) dans les massifs montagneux  (Haute -vallée, 

Corbi¯res, é). 

En raison de la m®canisation et de la modification de lõ®conomie agricole sous lõinfluence 

de la politique agricole commune, le secteur primaire est en constant déclin depuis  le 

début des années 60. 

Agriculture
6%Industrie

7%

Construction
8%

Tertiaire
79%

Répartition de l'emploi salarié et non 
salarié
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2.3.3.3 INDUSTRIE  

Lõactivit® industrielle fortement repr®sent®e dans la Haute-Vall®e de lõAude 

(arrondissement de Limoux) depuis la fin du X IX¯me si¯cle jusquõaux ann®es 70, connaît 

le rapide d éclin des industries traditionnelles telles que la chaussure, le chape au et les 

stratifiés.  Elle est surtout pr®sente aujourdõhui dans lõarrondissement de Narbonne, 

notamment avec les installations portuaires et les dépôts pétroliers de Port -la-Nouvelle.   

On note ®galement un d®veloppement important de lõindustrie agro-alimentaire, 

caractérisée par une production de spécialités alimentaires locales, comme le cassoulet  par 

exemple (région de Castelnaudary) . Aujourdõhui, pr¯s de 30% des exportations sont issues 

des produits agro -alimentaires.  

En terme de nombre dõ®tablissements, lõindustrie repr®sente environ 20% du tissu 

économique du territoire du PAPI . 

2.3.3.4 TOURISME  

Sur le territoire, la saison touristique sõ®tale du printemps ¨ lõautomne. Le tourisme 

représente  un poids ®conomique important (de lõordre de 600 millions dõeuros), à peu près 

®quivalent ¨ lõagriculture. 

Concernant lõh¹tellerie de plein air et lõh®bergement collectif, la dur®e moyenne des 

séjours est en légère hausse et comprise entre 5 et 6 jours . Environ 30 % de la clientèle est 

étrangère.  

Quant ¨ lõh¹tellerie classique, outre la clientèle étrangère, les établissements accueillent 

30 % de client¯le dõaffaires, pr®sente tout au long de lõann®e. 
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3  DIAGNOSTIC APPROFOND I ET PARTAGE DU TERR IT OIRE  

3.1 CARACTERISATION DE L õALEA INONDATION  

Le territoire du PAPI est concerné par le risque de crue s torrentielles , le risque de crue s de 

plaine  à montée rapide,  et plus localement le  risque de ruissellement s urbain  :  

- crues torrentielles , qui se produisent  ¨ la suite dõun orage localis® tr¯s intense, ¨ 

lõorigine de d®g©ts importants sur la zone concern®e. La rapidit® et la violence de 

montée des eaux (1 à 2 heures), tout comme les ph®nom¯nes dõemb©cles ou de 

débâcles, expliquent la grande dangerosité de ces crues.  

- crues de plaine à montée rapide , générées par un événement quasiment 

généralisé avec la contribution de tous les affluents  du fleuve Aude . Ces 

événements sont ¨ lõorigine de crues plus longues (plusieurs jour s de débordements 

et de submersions) avec des débits et surtout des volumes importants , notamment 

dans les basses plaines de lõAude dont lõ®coulement est conditionn® ¨ lõaval par le 

niveau marin . Ces crues, si elles arrivent plus progressivement  que celles des 

torrents affluents, se propagent en moins de 12 heures. Elles peuvent être 

dommageables par leur ampleur et la dur®e des submersions quõelles engendrent. 

A titre dõexemple, la mont®e des eaux dans les basses plaines de lõAude lors de la 

crue de lõ®v¯nement de novembre 1999 ®tait de lõordre de 1 m¯tre par heure. 

- phénomènes de ruissellement s urbain, liés à des précipitations orageuses 

violentes qui ne peuvent être absorbés par les r®seaux dõ®vacuation des eaux 

pluviales , et entraînent le ruissellement de  grandes quantit®s dõeaux sur les sols 

imperméables , en particulier  en milieu minéral  en zones périurbaines et sur  les 

voies de communication  en zones urbaines. Ces inondations peuvent causer des 

d®g©ts importants ind®pendants des d®bordements de cours dõeau. 

Les études menées par l õEtat dans le cadre de lõ®tat des lieux de la Directive Inondations, 

et notamment la d®finition des cartes dõal®as du TRI de secteur de Carcassonne et du TRI 

du secteur de Narbonne , donnent de s indications  précises concernant les débits de 

référence susceptibles de provoquer des débordements pour trois scénarios de référence.  
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TRI du secteur de Carcassonne ð débits de référence estimés en amont de la ville 

de Carcassonne  : 

- Évènement fréquent correspondant aux p remières crues dommageables  : Q10 pour 

un d®bit de lõAude estim® ¨ 1015 m3/s ; 

- Évènement moyen correspondant aux crues exceptionnelles supérieures à la crue 

centennale  : crue historique de 1891 pour un d®bit de lõAude estim® ¨ 2233 m3/s ; 

- Évènement extrême  correspondant aux crues mobilisant lõint®gralit® du lit majeur 

(type cartographie Atlas des Zones Inondables)  : Q1000 pour un d®bit de lõAude 

estimé à 2900 m 3/s. 

La carte indicative de r®f®rence de d®bordement des cours dõeau du TRI du secteur de 

Carcassonne permet dõillustrer les zones inondables correspondantes : 

(source : DREAL Languedoc -Roussillon  ; décembre 2013) 
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TRI secteur de Narbonne ð débits de référence estimés en amont de la ville de 

Narbonne au lieu dit «  seuil de Moussoulens  » : 

- Évènement fréquent  correspondant aux premières crues dommageables  : Q10 pour 

un d®bit de lõAude estim® ¨ 1900 m3/s ; 

- Évènement moyen correspondant aux crues exceptionnelles supérieures à la crue 

centennale  : crue historique de 1999 pour un d®bit de lõAude estim® à 4000 m3/s ; 

- £v¯nement extr°me correspondant aux crues mobilisant lõint®gralit® du lit majeur 

avec concomitance exceptionnelle dõun ®v¯nement marin : Q1000 pour un débit de 

lõAude estim® ¨ 7000 m3/s. 

Les cartes indicative s de r®f®rence de d®bordement des cours dõeau du TRI du secteur 

Narbonnais permet tent  dõillustrer les zones inondables correspondantes au niveau des 

villes de Cuxac dõAude et de Coursan : 

(source : DREAL Languedoc -Roussillon  ; décembre 2013) 
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Le long de sa frange littorale, le territoire est également largement concerné par le risque 

de submersion marine , notamment lors de tempêtes avec surcotes marines . Sur le 

périmètre du PAPI 2015 -2020 sont concernées les communes de Fleury, Narbonne plage, 

Gruissan, P ort la Nouvelle, La Palme.  

Le littoral audois est majoritairement constitué de plaines d'altimétrie très faible, à 

lõarri¯re de cordons dunaires souvent fragilisés . Il compte plusieurs étangs séparés de la 

mer par de fragiles lidos.  Une partie du territoir e se situant dans des zones d'altimétrie 

inférieure à 2m IGN69 le risque de  submersion lors des tempêtes est important.  

Ce littoral , en raison de sa forte attractivité, est soumis à une très importante pression 

d'urbanisation et de fréquentation. Il est au ssi un lieu privilégié de développement 

économique local. La question de la vulnérabilité du littoral du golfe du Lion, et de l'Aude 

en particulier, revêt un caractère crucial au regard de l'impact prévisible fort du 

changement climatique sur la configurat ion des basses côtes. 

Moins présent dans la conscience locale que le risque inondation par débordements de 

cours d'eau, le risque littoral n'en demeure pas moins un risque naturel majeur. La 

submersion marine désigne une inondation temporaire de la zone cô tière par la mer dans 

des conditions météorologiques extrêmes, où la surélévation du niveau moyen de la mer 

est provoquée par les effets de la dépression atmosphérique, d es vents violents, de la forte 

houle et de la marée astronomique . 

 

Au risque de submersion marine , il convient également de souligner le risque littoral 

associé lié à l'érosion du trait de côte .  

 

Au regard  des données des rapports DREAL Languedoc -Roussillon réalisés dans le cadre 

des études PPRL en 2012, une note sur  l 'érosion démontre que lõal®a relatif ¨ lõ®rosion est 

bien moins prépondérant dans le département de l'Aude qu'ailleurs dans le Languedoc 

Roussillon.  

 

Cependant, l õ®rosion progressive des cordons dunaires par le vent, par lõagression de la 

houle, et par la  fréquentation huma ine peut aboutir ¨ lõapparition de br¯ches. Les 

faiblesses du cordon dunaire  fragilisent les terrains situ®s ¨ lõarri¯re plus expos®s ¨ la 

submersion marine. La surveillance , le repérage de leurs zones de fragilité et la 

réhabilitation des  dunes est donc absolument nécessaire.  

 

Cõest ®galement le cas pour tous les ouvrages divers recensés en haut de plage localisés 

dans lõemprise des zones de d®ferlement des vagues, dont la solidit® et la stabilit® m®rite 

dõ°tre expertis® afin dõ®viter les risques de brèches pouvant alors générer des risques 

importants en matière de sécurité publique.  
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Les cartes indicatives de référence des submersions marines du TRI du secteur littoral du 

Narbonnais permettent dõillustrer les zones inondables correspondantes au niveau des 

villes de Port La Nouvelle, Gruissan, Narbonne plage, Saint -Pierre la mer et Fleury :  

(source : DREAL Languedoc -Roussillon  ; décembre 2013) 
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3.2 PRINCIPAUX EVENEMENT S HISTORIQUES MARQUANTS SUR 

LE TERRITOIRE  

Extrait «  Atlas des zones inondables sur le bassin versant de lõAude ð Rapport dõ®tude, 

EGIS eau, 2010  » 

Les principaux ®v¯nements marquants ont ®t® recens®s dans le cadre de lõ®laboration de 

lõatlas des zones inondables sur le bassin versant de lõAude.  

Le tableau ci -dessous présente quelques informations sur les crues marquantes du fleuve 

Aude. 

Date  Secteur concerné  Informations  

1174 Limoux  
Une partie de la population établie dans la plaine de Flassian périt 

noyée 

1390  Pont de bois emporté à Bize -Minervois  

1436 Carcassonne Le pont  vieux de Carcassonne avait été en partie emporté.  

1531 Basses plaines de lõAude Très grosse crue 

1559 Carcassonne 
Deux arches du pont vieux de Carcassonne furent entraînées par les 

eaux 

1632 Basses plaines de lõAude 200 hommes de lõescorte de Louis XIII se noient à Coursan  

25 et 

26/09/1678 
 Inondation recensée dans le DCS de Couiza  

10 octobre 

1699 
 Inondation recensée dans le DCS de Couiza  

1740 Basses plaines de lõAude  

1772 Basses plaines de lõAude  

1779  Pont de bois emporté à Bize -Minervois  

6 octobre 

1820 
 Inondation recensée dans le DCS de Cournanel  

20 octobre 

1820 
Carcassonne 6.52 m au-dessus de lõ®tiage ¨ Carcassonne. 

Septembre 

1843 (le 18 ?) 
D®partement de lõAude Dans le d®partement de lõAude, les rivi¯res d®bord¯rent partout. 

Mars 1858 Plaine de Narbonne  
Les pluies et la violence du vent marin amenèrent des inondations. 

La plaine de Narbonne fut complètement submergée.  

Septembre 

1862 
Plaine de Narbonne  Inondation de toute la plaine de Narbonne.  

1 août 1872  
Inondation recens®e dans les DCS de Cournanel, dõEsp®raza et 

Montazels  

12 septembre 

1875 
 

Inondation recensée dans les DCS de Bize -Minervois et de 

Mirepeisset  

25 octobre 

1891 
 

Inondation recensée dans les DCS de Cournanel , de Campagne-sur -

Aude, Espéraza et Montazels  

7.20 m ¨ lõ®chelle de Limoux 

26 juin 1915   Inondation recensée dans les DCS de Fa  

12 septembre 

1929 
 

Inondation recensée dans les DCS de Bize -Minervois et de 

Mirepeisset  

3 mars 1930  
Inondation recensée dans les DCS de Bize -Minervois, de 

Mirepeisset et Montazels  

18 octobre 

1940 
 

Inondation recensée dans les DCS de Cournanel et de Mirepeisset   

La Corneilla en crue a emporté le Pont dit « de Robinson », elle 

passait par ðdessus (commune de Cournanel).  

5 décembre 

1953 
 

Inondation recensée dans les DCS de Bize -Minervois et de 

Mirepeisset  

6 février 

1959 
 Inondation recensée dans le DCS de Cournanel  

9 mars 1962  
Inondation recensée dans les DCS de Bize -Minervois et de 

Mirepeisset  

7 novembre 

1962 
 

Inondation recensée dans les DCS de Bize -Minervois et de 

Mirepeisset  

13 septembre 

1963 

Haute et Moyenne vallée 

de l'Aude  

Sals, Lauquet et vallée 

235mm à Roquefort -sur -Sault, 217 à Belcaire en 24h.  
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Date  Secteur concerné  Informations  

de lõHers 

25 octobre 

1965 
 

Inondation recensée dans les DCS de Bize -Minervois et de 

Mirepeisset  

11 octobre 

1970 
Orbieu  

150mm sur 24h, 279mm à Castans. Plus faible ampleur que la crue 

de 96 sur la partie amont du bassin (Lagrasse) mais avec des 

niveaux équivalents sur l'aval (Raissa c d'Aude). 

21 mars 1974  Inondation recensée dans le DCS de Cournanel  

18 mai 1977   Inondation recensée dans le DCS de Cournanel  

12 au 

14/10/1986 
Orbieu et littoral  

300mm en 24h sont tombés le 13/10. Cet événement a aussi 

largement touché les Pyrénées Orientales.  

15 juillet 

1987 
 Déclaration de CATNAT pour certaines communes (Espéraza)  

9 et 

10/10/1987 

Alaric, Balcons de lõAude, 

Jourre, Orbieu et 

Verdouble  

Déclaration de CATNAT.  

4 et 

5/12/1987 
 

Déclaration de CATNAT pour certaines communes (Bize -Minervois, 

Mirepeisset)  

18 mai 1988   

Déclaration de CATNAT pour certaines communes (Couiza, 

Campagne-sur -Aude, Espéraza)  

Campagne-sur -Aude a été déclarée zone sinistrée suite à une 

inondation par la Courmeille  

5 août 1989   

24 juillet 

1990 
 

Déclaration de CATNAT pour certaines communes (Cournanel, 

Palaja)  

22 au 

25/01/1992 
D®partement de lõAude Déclaration de CATNAT.  

23 juin 1992   
Déclaration de CATNAT pour certaines communes (Cazilhac, 

Palaja)  

26 et 

27/09/1992 

Départements de 

lõAveyron, les Pyrénées-

Orientales, lõAude et 

lõH®rault, du Var et de la 

Corse 

Secteur de Couiza 

18 octobre 

1994 

Minervois, Berre, Rieu, 

Corbières Maritimes et 

delta  

Déclaration de CATNAT.  

15 et 

16/12/1995 
 

Déclaration de CATNAT pour certaines communes (Bize -Minervois, 

Mirepeisset)  

28 et 

29/01/1996 
 Déclaration de CATNAT pour certaines communes (Bize -Minervois)  

6 au 

12/12/1996 

D®partements de lõAude, 

du Tarn -et-Garonne et 

du Tarn  

Plus de 200 mm en 24 heures seront relevés le 7 décembre sur 

l'Aude et les Pyrénées-Orientales. L'Aude débordera sur la plaine 

littorale qui sera inondée pendant plusieurs jours.  

1er juin 1997   Déclaration de CATNAT pour certaines communes (Bize -Minervois)  

12 au 

14/11/1999 

Corbières maritimes, 

Argent -Double, Lauquet, 

Orbieu , Basses Plaines 

de l'Aude et la basse 

vallée de l'Aude, Orbiel, 

Trapel, Cesse, Ognon, 

Berre et Verdouble.  

25 victimes (5 dans les basses plaines de lõAude), d®g©ts aggrav®s 

par la rupture de digues.  

Elle est la crue de référence pour la Berre, le Verdoub le, l'Argent -

Double, la Clamoux, le Lauquet et l'Orbieu, avec une occurrence 

plus que centennale. La Haute Vall®e de lõAude nõest que peu 

concernée. 

10 au 

14/06/2000 

Fresquel, Lauquet et 

Orbieu  
 

5 et 

6/09/2005 

Clamoux, Orbiel, Argent 

Double, Alaric et Ba lcons 

de lõAude. 

Déclaration de CATNAT.  

12 au 

15/11/2005 

Minervois, Orbieu, 

Verdouble, Berre et Rieu 

et delta de lõAude 

Déclaration de CATNAT.  

28 au 

30/01/2006 

Orbieu, Cesse et Basses 

Plaines de lõAude 

D®claration de CATNAT pour 28 communes de lõOrbieu et des 

Basses Plaines de lõAude 

15 au 

17/03/2011 

Cesse, Argent-Double, 

Orbiel, Ognon, Clamoux, 

Fresquel  
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3.2.1 LES CRUES ANCIENNES  

3.2.1.1 CRUE DE SEPTEMBRE 18 43 

Suite aux pluies du 16, 17 et 18 septembre, la plaine de Coursan a été inondée. Sur la 

Cesse, quinze maisons ont été renversées et quinze personnes ont péri. La navigation sur 

le canal du Midi a ®t® interrompue par lõinondation de lõOgnon. A Peyriac, les murs du 

cimetière ont été renversés et emportés par les eaux.  

A Bize -Minervois, le niveau de crue est indiqué au Moulin des Parantigues.  

3.2.1.2 CRUE DE SEPTEMBRE 18 62 

LõAude a inond® toute la plaine de Narbonne. Les eaux ont englouti en un instant les 

vignes. Les eaux se dirig¯rent vers lõ®tang de Gruissan puis rejoignirent la M®diterran®e. 

Les habitants de Coursan ont dû fuir, quittant la campagne et ne pouvant regagner leur 

habitation. Les eaux ont atteint une hauteur de 5m au niveau du pont suspendu de Saint -

Mar cel. La cote maximale mesurée au bac de Fleury fut de 4.90m.  

Les communes les plus touchées furent Coursan, Villedaigne, Reyssac, Byzée, Fleury et 

Gruissan. La hauteur des eaux de cette crue reste néanmoins bien en -dessous de celle de 

1820. 

3.2.1.3 CRUE DU 1 ER AOU T 1872 

Lõampleur de cette crue ¨ Esp®raza peut-être appréciée grâce aux repères de crue 

présentés ci-dessous, au niveau de la place Rouget de Lisle  : 

- 1.20 m/sol pour le 01/08/1872  

- 0.52 m/sol pour le 13/09/1963  

3.2.1.4 CRUE DE 12 SEPTEMBRE  1875 

A Bize -Minervois, lõeau arrivait devant les marches de lõ®glise dans le centre du village. 

Comme pour la crue de 1929, lõinondation a ®t® tr¯s brutale car des emb©cles sõ®taient 

formés sous le pont, puis se sont rompus brutalement. Le pont de Bize -Minervois a ai nsi 

été emporté par la crue. Avant cette crue, ce pont avait déjà été emporté et démoli à deux 

ou trois reprises.  

Dans le DCS de Mirepeisset, il est mentionné que cette crue était supérieure de plus de 

1.50 m à celle du 5 décembre 1987.  

3.2.1.5 CRUE DU 25 OCTOBRE 1891 

Les repères de crue situés  ¨ lõangle de lõesplanade Fran­ois Mitterrand ¨ Limoux montrent  

lõampleur de cette crue : 

- 2.68 m/sol pour le 25/10/1891  

- 1.68 m/sol pour le 06/10/1820  

- 1.23 m/sol pour le 01/08/1872  
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Lors de cette crue, Couiza a connu une crue d e la Salz concomitante avec celle de lõAude. 

Les niveaux atteint s devant le porche de lõ®glise permettent  dõappr®hender lõampleur de 

cette crue :  

- 1.49 m/sol pour le 25/10/1891  

- 1.31 m/sol en septembre 1992  

- 0.43 m/sol en octobre 1940. 

Un repère de crue à Cam pagne-sur -Aude (rue du Pountet)  donne une indication sur les 

hauteurs dõeau atteintes par lõAude lors de cette crue : 

- 1.24 m/sol pour le 25/10/1891  

- 1.12 m/sol pour le 13/09/1963  

- 1.03 m/sol pour le 15/10/1970  

3.2.1.6 CRUE DU 16 JUIN 1915  

Le ruisseau de Rial a provo qué avec le Faby, une forte crue dans le village de Fa. Cette 

crue a entra´n® la mort de deux personnes. A noter quõil y a eu plus de 2 m¯tres dõeau dans 

lõ®glise de Fa (la marque ¨ lõint®rieur de lõ®glise a ®t® supprim®e lors de sa restauration). 

3.2.1.7 CRUE DE MARS 1930  

La crue est qualifiée de «  cataclysmique  è. Dans lõAude et les Pyr®n®es Orientales, la crue 

fit 38 morts et des milliards de dégâts.  

3.2.1.8 CRUE DU 13 SEPTEMBRE  1963 

A Axat, lõAude est pass®e sur le pont en face de la Mairie et a atteint la route 

départementale 118 dans le village.  

A Fa, la rue Jean Moulin ®tait remplie dõeau. 
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3.2.2 LES CRUES RECENTES  

3.2.2.1 CRUE DES 4 ET 5 DECE MBRE 1987  

Il sõagit dõune crue importante de la Cesse, ayant largement débordée,  notamment à Bize 

Minervois où  une partie  de lõagglom®ration a été inondée (au niveau de la Rue des 

remparts en rive droite et sur la Route dõAgel en rive gauche). 

Cõest une crue consécutive à la fonte de la neige tombée quelques heures avant une pluie 

importante.  

3.2.2.2 CRUE DU 18 MAI 1988  

Il est tombé 80 mm en 40 minutes à Campagne -sur -Aude. Suite aux débordements de la 

Coumeille, il y a eu jusquõ¨ plus de 2 m dõeau ¨ certains endroits. 

3.2.2.3 CRUE DU 5 AOUT 1989  

Le samedi 5 août 1989, un orage particulièrement violent éclatait en fin de matinée sur la 

ville de N arbonne et sur le Minervois. En quelques minutes, les trombes d'eau ont noyé les 

bas quartiers de Narbonne (quartiers « des plages »), bloquant près de 300 automobilistes 

dans leurs voitures. Certaines rues étaient recouvertes de 1.80m d'eau. Les caravanes  et 

poids lourds étaient bloqués sur l'autoroute et la RN 113.  

L'orage, de taille réduite, s'est concentré sur l'agglomération. En fin de journée, la hauteur 

d'eau recueillie atteignait 234,8 mm tombés en environ 3 heures. Les intensités sur 

Narbonne furen t très fortes pendant un peu plus de 2 heures  (94 mm de 13h45 à 15h30 

légales soit en 1h30, 127 mm de 11h40 à 13h45 soit en 2h05).  

Cet épisode s'est produit 10 mois après la catastrophe de Nîmes du 3 octobre 1988 mais n'a 

heureusement pas eu les mêmes répe rcussions : l'eau s'est évacuée rapidement à travers 

la ville et n'a pas fait de victimes.  

Sur ce secteur, de telles précipitations n'avaient pas été observées depuis le "syndrome 

roussillonnais" du 13 octobre 1986.  

3.2.2.4 CRUE DU 26 ET 27 SEP TEMBRE 1992  

Lõ®pisode a touch®, lõAveyron, les Pyr®n®es-Orientales, lõAude et lõH®rault. Sur le 

d®partement de lõAude, de nombreuses communes ont ®t® d®vast®es, notamment Limoux, 

Rennes les Bains et Couiza dans la haute vall®e de lõAude et Narbonne, Port la Nouvelle et 

Leucate sur le littoral de lõAude. Sur la Salz, il a pris les proportions dõune catastrophe, 

avec plusieurs victimes dans la haute vall®e de lõAude ¨ Rennes les Bains, o½ le pont 

romain a été emporté et Couiza. Plus de 100 mm sont tombés sur 4 départements, les 

extrêmes (plus de 200 mm) étant observés sur les Pyrénées -Orientales (324 mm au Mt -

H®l¯ne), le littoral de lõAude (292 mm ¨ Narbonne, dont 134 mm en moins de 2 h), et le 

Biterrois (312 mm à Cazouls les Béziers).  

Le 27, lõ®pisode sõest d®cal® vers lõest, affectant le Var et la Corse. A Gran¯s, pr¯s de 

Rennes les Bains dans la haute -vall®e de lõAude, il est tomb® 129mm dont 98mm en 2h et 

50mm en 1/2h. Les postes de St -Louis et Parahou, Bugarach, Sougraigne et Fourto u, dans 
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le bassin de la Sals (Aude) ont recueilli respectivement 190mm, 160mm, 108mm et 144mm 

en environ 3h.  

En septembre 1992, lors de la crue de la Sals ¨ Couiza (lõAude nõ®tait pas en crue sur ce 

secteur), les eaux ont d®bord® de part et dõautre du pont de la RD118. Des repères de crue 

sur le parapet du pont de la Couiza permettent de se rendre compte de lõampleur de la 

crue : 

- 0.92 m/trottoir pour le 25/10/1891  

- 0.50 m/trottoir en octobre 1940  

- 1.52 m/trottoir le 26/09/1992  

Couiza a été dévastée par cette crue torrentielle  qui a fait cinq victimes . De nombreuses 

maisons ont été éventrées, comme ce fut le cas pour la pharmacie située à proximité du 

pont. Lors de cette crue, toute la vall®e de la Sals a ®t® d®vast®e (Rennes les Bainsé). A 

lõ®chelle de Cassaignes, le niveau atteint est de lõordre de 7 m¯tres. Cette crue sur la Sals a 

entra´n® une mont®e des eaux sur lõAude en aval de Couiza. 

3.2.2.5 CRUE DU 12 ET 13 NOVEMBRE 1999 

Consid®r®e comme la crue r®cente de r®f®rence pour lõEst du bassin versant de lõAude 

(Orbi eu,  Montagne noire, Minervois, Berre -Corbières maritimes, basses plaines de 

lõAude), elle est sp®cifiquement d®taill®e dans le paragraphe suivant 4.3.  

3.2.2.6 CRUE DU 12 AU 15 NOV EMBRE 2005  

Le 14 et 15 novembre 2005, après que soient tombés 206 mm de pluie à Narb onne et 217 

mm ¨ Durban, la Cesse, la Berre, lõOrbieu et lõAude quittent leur lit... Plus de 70 

communes ont été classées en catastrophe naturelle.  

3.2.2.7 CRUE DU 28 AU 30 JAN VIER 2006  

Extrait «  DDRM de lõAude - 2011 » 

La totalité du département a été touchée par  des chutes de neige dans la nuit du 27 au 28 

janvier 2006. Le 29 janvier, les pluies se sont généralisées sur un manteau neigeux 

couvrant une grande partie du département. Au matin du 30 janvier, la montée des eaux 

de lõAude atteint 1900 m3/s à Moussoulens. 

Cela a entra´n® des d®bordements g®n®ralis®s dans les Basses Plaines de lõAude avec 

rupture du remblai de la voie SNCF ¨ Sall¯les dõAude. 

Sur le bassin de lõOrbieu, ¨ lõamont, principalement Lagrasse a ®t® touch®e (garages et 

habitations). Plus ¨ lõaval, sur la commune de Luc sur Orbieu, seuls quelques bâtiments 

agricoles ont ®t® touch®s, mais sur les communes de Villedaigne et Raissac dõAude, des 

maisons ont été inondées et la circulation sur la RN 113 ainsi que sur plusieurs routes 

départementales a dû  être interrompue.  

Au total, 28 communes de lõOrbieu et des Basses Plaines de lõAude ont ®t® class®es en 

catastrophe naturelle.  
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3.2.2.8 CRUE DU 15 AU 17 MARS 2011  

Extrait «  Evènement pluvieux du 12 au 17/03/2011 ð Rapport dõ®v¯nement (Aude)- 

Prédict  » 

Le fleuve Au de et ses affluents (Orbieu, Cesse, Ognon, Berre,é) ont ®t® plac®s en vigilance 

hydrologique «  Orange » dès le 14 mars 2011, des crues significatives y étaient prévues.  

Le 12/03, une première dégradation pluvieuse se met en place dans un flux de sud-est sur 

lõensemble du bassin m®diterranéen. Des pluies continues se produis ent sur ces régions 

durant 36h. Après une brève accalmie, le 14 mars, tou jours dans cette dynamique, une 

deuxi¯me d®gradation pluvieuse int®resse lõensemble des régions méditerranéennes 

durant 72h avec de s pluies continues sur des sols préalablement saturés (week -end) et à 

lõorigine de r®actions hydrologiques. 

Ces 5 jours de pluies ont apporté de forts cumuls sur les Corbières (Verdouble, Berre / 

Rieu, amont Orbieu), ainsi que sur le Miner vois. Sur ces secteurs, les valeurs sont souvent 

comprises entre 200 et plus de 300mm. Ailleurs, les cumuls sont également importants et 

souvent compris en tre 70 et 100mm. LõOuest et le Nord du département (Lauragais) 

connaissent des valeurs plus modérées,  comprises entre 30 et 50mm.  

Ces pr®cipitations sont ¨ lõorigine de crues importantes sur les versants sud de la 

Montagne Noire (Cesse, Argent -Double, Orbiel, Ognon, Clamoux, Fresquel) et sur lõAval 

de lõAude. Des crues comparables à celles de 1999 sont observées sur les zones amont de 

ces bassins versants. La Cesse connait une crue supérieure à celle de 1999, inondant de 

nombreuses maisons (70 habitat ions environ) sur la commune de Bize-Minervois. Ailleurs, 

les crues ont occasionné des débordements plus mesurés. 

 

3.2.2.9 CRUE DU 0 5 AU 07 MARS 2013  

Extrait «  DDTM de lõAude - 2013 » 

Un épisode méditerranéen , durable et significatif pour la saison , a concerné la quasi 

totalité d u territoire couvert par le SPCMO entre le mardi 05 mars et le mercredi 07 mars 

2013. Dõune dur®e de trois jours, cet ®pisode sõillustre par les crues quõil a g®n®r®es sur les 

différents bassins.  Une vigilance de niveau rouge a été placée sur le tronçon de lõAgly, 

lõOrbieu et les BPA en orange, le reste des tron­ons ont ®t® couverts par un niveau jaune. 

Pourtant, c et événement a été caractérisé par une pluviométrie de faible intensité et des 

cumuls peu importants. Sur la totalit® de lõ®v¯nement, les lames dõeau ont atteint les 200 

mm sur le Tech, 170 mm sur les Corbi¯res et des cumuls peu importants sur lõH®rault et le 

nord de lõAude. 

Les effets de crues et dõinondations observ®s,  par une pluie  peu intense qui  a fait réagir 

certains  cours dõeau ¨ des niveaux exceptionnels, sont donc tr¯s certainement li®s ¨ lõ®tat 

de saturation des sols et au r¹le jou® par les circulations dõeau en souterrain, notamment 

dans les secteurs à géologie karstique.  
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3.2.3 LA CRUE  DE REFERENCE  DES 12 ET 13 NOVEMBR E 1999  

Extrait «  DDRM de  lõAude - 2011 » 

La perturbation orageuse qui a traversé le département les 12 et 13 novembre 1999 a été 

décrite par les services de Météo France : "une vaste dépression s'est formée dans la 

journée de vendredi sur l'Espagne et la Méditerranée occidentale.  Elle a produit un régime 

de vent d'est à sud -est fort sur le littoral méditerranéen avec des vents moyens de l'ordre 

de 100 km/h. Ces vents forts ont entretenu pendant 36 à 48 heures des remontées d'air 

méditerranéen très humide, engendrant des masses nua geuses importantes et quasi 

stationnaires. Elles ont déversé des pluies diluviennes et orageuses en particulier sur le 

Tarn, l'Aude, les Pyrénées -Orientales et l'Hérault."  

 

Dès la matinée du vendredi 12 novembre une tempête a forteme nt perturbé le trafic 

maritime. Après avoir atteint son paroxysme dans l'après -midi, elle s'est ensuite  

poursuivie pendant deux jours. A Cap Leucate, le vent a soufflé en moyenne à plus de 110 

km/h avec des rafales de 140 km/h.  

En raison d'une augmentation  du niveau de la mer (80 cm) et de la formation d'une forte 

houle, quatre navires se sont trouvés en difficulté au large de Port la Nouvelle. Trois 

d'entre eux se sont échoués sur les plages, le quatrième a pu être remorqué jusqu'au port.  

Le niveau anormal ement haut de la mer, allié aux vagues et au vent, a freiné l'écoulement 

des eaux de l'Aude vers la Méditerranée alors que les pluies s'intensifiaient en milieu de 

journée, inondant les premières communes du littoral.  

La vaste étendue de la zone touchée pa r la pluie a engendré une rapide montée du niveau, 

d'une part de l'Orbieu, descendant du massif des Corbières et, d'autre part , de l'Aude, 

depuis la ville de Carcassonne jusqu'à son embouchure. Des ruisseaux, le plus souvent à 

sec, se sont transformés en t orrents entraînant toutes sortes de matériaux qui ont 

provoqué des embâcles. 

Au cours de la journée, les pluies se sont progressivement renforcées, produisant des 

quantités d'eau encore jamais atteintes dans le département : en 48 heures, on a pu 

enregistr er 620 mm à  Lézignan -Corbières (soit plus qu'en une année), 432 mm à Caunes -
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Minervois et 420 mm à Tuchan. Cet épisode pluvieux intense a très vite entraîné le 

débordement des cours d'eau.  

Les eaux ont alors ruisselé à grande vitesse sur des sols déjà satur és par les pluies 

précédentes, créant un effet de vague. Le phénomène a été particulièrement intense sur 

les bassins versants situés immédiatement en amont des Basses Plaines de l'Aude : ceux 

de l'Orbieu, de la Cesse et de la Basse Vallée de l'Aude, notamm ent alimentée par l'Argent 

Double et la Clamoux descendant de la Montagne Noire.  

Provoquant des ruptures de digues, les vagues ont emporté avec  elles toutes sortes de 

débris. Ces matériaux ainsi que les bois morts et la végétation présents dans le lit maje ur 

des rivières ont formé des embâcles devant certains ouvrages, créant de véritables 

barrages qui se sont ensuite rompus brutalement sous la pression de l'eau, entraînant la 

coupure des ponts routiers.  

De 18h00 à 4h00 du matin, les importants volumes d'ea u brutalement libérés ont 

successivement inondé les villages et les routes du Minervois, du Lézignanais, des 

Corbières et enfin des Basses Plaines surprenant les habitants et les automobilistes en 

pleine nuit.  

Les conséquences humaines et économiques de ces pluies diluviennes ont été 

catastrophiques : 25 morts, 1 disparu, des centaines d'habitations endommagées, les 

réseaux d'eau potable et d'assainissement détruits, la voirie très atteinte dans plus de 

cinquante communes, plus de 5 000 hectares de vigne dé truits ou endommagés, l'activité 

de plus de 600 entreprises plus ou moins gravement affectée.  

Pendant plusieurs jours, 16 000 abonnés ont été privés de téléphone tandis qu'EDF a 

estimé à 20 000 le nombre de ses clients privés d'électricité.  

Les communicati ons ont été durement touchées : deux a xes SNCF coupés : Carcassonne - 

Narbonne (ligne Bordeaux - Marseille) à Villedaigne et Narbonne - Bize-Minervois à 

Sallèles d'Aude, une centaine de routes coupées dont la RN 9 et la RN 113 (à Villedaigne, 

la chaussée a été emportée sur 100 mètres), une centaine de ponts endommagés et 26 

emportés. 
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3.3 RECENSEMENT DES ENJE UX  EXPOSES AUX INONDATI ONS 

3.3.1 ETAT ACTUEL DE LA CO NNAISSANCE DU RISQUE  

INONDATION  

Sue le périmètre du PAPI, l a connaissance du risque inondation et des zones à enjeux 

exposées est bonne pour les crues rares type centannale , notamment de par : 

- les retours dõexp®rience suite aux crues importantes subies, en particulier la crue 

de novembre 1999 ; 

- la réalisation dõ®tudes hydrauliques dans le cadre de lõ®laboration de PPRI  et des 

actions de prévention des inondations menées dans le cadre du PAPI I  ; 

- la réalisation de  lõAtlas des Zones Inondables du bassin versant de lõAude ainsi que 

lõ®laboration de lõAZI ç fleuves côtiers  » actuellement en cours de finalis ation sous 

ma´trise dõouvrage de la DREAL Languedoc-Roussillon . 

En revanche , concernant les zones inondables pour des crues fréquentes à moyennes 

(crues de premiers débordements, crues décennales, trentennales et cinquantennales), la 

connaissance est peu développée. En effet, très peu de données sont disponibles pour 

caractériser ces types de crue s malgr® le nombre important dõ®v¯nements ayant entra´n® 

des inondations.  Il en est de même pour les crues exceptionnelles (occurrence millénale).  

Dans le cadre de la mise en ïuvre de la Directive inondation n®anmoins, des 

cartographies pour la crue de premiers dommages (10 -30 ans) et la crue exceptionnelle ont 

été réalisées sur certains cours d'eau des Territoires à Risques Importants d'Inondation 

(TRI) du départem ent.  

Les PPRi les plus récents (moyenne vallée notamment) ainsi que certaines études 

préalables à l'élaboration des PPRi en cours d' élaboration  (Haute vallée de l'Aude et 

affluents) intègrent également des cartographies de crues  fréquentes à moyennes . 

Ces cartographies doivent être complétées sur les secteurs n'ayant pas fait l'objet de ce 

type d'études hydrauliques poussées, afin de permettre de caractériser les paramètres 

d'inondation pour différentes occurrences de crue . 

Ainsi, l õhomog®n®isation et la précision des connaissances concernant le risque inondation 

(y compris le recensement des principaux enjeux) constituent  un enjeu majeur  sur le 

territoire du PAPI .  

3.3.2 TYPOLOGIE DES CRUES  

Extrait «  Schéma Départemental Prévention Inondations (SDPI)  ð Volet I, BRL -I, 2010  » 

Lõanalyse de quelques crues historiques permet dõappr®cier lõimportance du nombre de 

cours dõeau concern®s et la diversit® des types dõ®v®nements. Pratiquement tous les cours 

dõeau ¨ lõ®chelle du bassin versant de lõAude, sont susceptibles de connaître une crue 

dõimportance, m°me si ces ®v®nements concernent pr®f®rentiellement la partie Est du 

bassin versant. Les typologies de crues sur le bassin sont extrêmement variées. 

Lõ®v®nement peut prendre la forme dõun orage localis® tr¯s intense (cas sur Narbonne en 

ao¾t 1989) ¨ lõorigine de d®g©ts importants sur la zone concern®e, ou encore dõun 

événement quasiment généralisé (type crue de novembre 2005) avec la contribution de 
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tous les affluents et qui sont ¨ lõorigine en aval, de crues longues avec des débits et 

surtout, des volumes importants à Moussan et dans les basses plaines.  

Pour certains ®v®nements localis®s, selon lõ®tendue et le d®placement de la cellule 

orageuse, les ç petits è cours dõeau peuvent générer des dégâts importants le long de le urs 

cours et participer de mani¯re non n®gligeable ¨ la formation des crues ¨ lõaval. 

Pour les crues les plus importantes sur le cours de lõAude elle-même (pour lesquelles les 

débits de pointe à Moussoulens dépassent la valeur décennale), la formation du p ic de crue 

sur lõAude est largement d®pendante de la crue des principaux affluents comme lõOrbieu 

ou la Cesse. 

 

3.3.3 ENJEUX EXPOSES AUX I NONDATIONS  : QUELQUES 

DONNEES CHIFFREES  

Selon une ®tude men®e sur un panel repr®sentant 50 % du march® de lõassurance (thèse 

CIFRE  ; « Assureurs et gestionnaires de bassin, vers une démarche collaborative dans 

lõapport de connaissances sur les dommages caus®s par les inondations » ; David 

Bourguignon  ; MRN  ; avril 2011 ) : 

- Pour la crue de novembre 1999, les indemnisations se son t élevées à 38 millions 

dõeuros pour les particuliers et 3, 7 millions dõeuros pour les professionnels. 

- Pour la crue de nov embre 2005, elles ont atteint 2, 225 millions dõeuros pour les 

particuliers et 264  000 û pour les professionnels. 

- Sur le secteur des Ba sses Plaines de lõAude, entre 1999 et 2005, 3163 dossiers pour 

indemnisation aux particuliers ont été traités et 139 pour les professionnels.  

Depuis 1985, 65 ®v¯nements ont abouti ¨ des arr°t®s ou des groupements dõarr°t®s de 

reconnaissance de catastrophe naturelle volet inondation. Comme suite aux inondations 

de novembre 1999, un vaste programme «  reconstruction  » a été engagé, organisé à 

lõ®poque par les services de lõEtat et du Conseil G®n®ral de lõAude, et qui a dur® dix ans. 

Entre 2002, date de créatio n du SMMAR, et 2006 avant la signature du PAPI I, le 

SMMAR a géré les premiers dossiers de prévention des inondations, soit environ 55 

dossiers.  

Depuis la signature du PAPI Aude le 12 juillet 2006, jusquõau 31 d®cembre 2013, le 

SMMAR a poursuivi la progra mmation des opérations de prévention des inondations, soit 

plus de quatre cent dossiers. En parallèle, il a également géré deux programmes de 

« reconstruction  » suite aux crues des épisodes de novembre 2005 / janvier 2006, et de 

lõ®pisode de mars 2011, soit plus de trente dossiers complémentaires traités.  
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3.3.4 RECENSEMENT DES ENJE UX EXPOSES AUX INOND ATIONS  

Le recensement des enjeux expos®s sõest fait essentiellement à partir de  : 

- Les données issues du travail réalisé  par lõassociation Syst¯mes dõInformation 

Géographique en Languedoc Roussillon (SIG L -R) pour lõoccupation des sols, 

- La BD Topo  de lõIGN. 

Les enjeux ont ®t® recens®s dans lõemprise de la crue exceptionnelle  d®finie dans lõAtlas 

des Zones Inondables du bassin versant de lõAude r®alis® par EGIS en 2010 sous maîtrise 

dõouvrage de la DREAL Languedoc-Roussillon .  

Les indicateurs de résultats ont été examinés par un découpage spécifique regroupant les 

cinq unités géographiques suivantes  : 

- Haute vallée  

- Carcassonnais 

- Fresquel  

- Aude médiane  

- Basse vallée 

Cf. Carte n° 11 : Unit®s g®ographiques dõindicateurs de r®sultats 

  

3.3.4.1 OCCUPATION DES SOLS 

Pour la crue exceptionnelle, un peu plus de 13 % du territoire du PAPI Aude est inond able. 

La répartition des zones submer sibles sur le périmètre total du PAPI est la suivante  : 

 

- Territoires artificialisés  : 7 529 ha soit 9 % du territoire submergé  

- Territoires agricoles  : 46 827 ha soit 59 % 

- Forêt et milieux semi -naturels  : 12 353 ha soit 16 % 

- Zones humides : 5 009 ha soit 6% 

- Surfaces en eau : 7 740 ha soit 10 % 

Il convient de noter que 75 % du territoire submer sible se situe au niveau des unités 

géographiques Basse vall®e (45%) et Aude m®diane (30%), ce qui peut sõexpliquer par le 

relief de plaine plus présent dans ce s secteurs. 

De plus les territoires artificialisés inond ables se concentrent principalement dans les 

unités les plus en aval (Carcasson nais, Aude médiane et Basse vallée), du fait de  

lõorganisation du territoire et la pr®sence dõagglomérations importantes comme Narbonne, 

Carcassonne et Lézignan -Corbières qui sont concerné es par le risque inondation.  

Périmètre du PAPI
Zones submergées

Surfaces en eau

Territoires artificialisés

Forêts et milieux semi-
naturels

Territoires agricoles

Zones humides
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3.3.4.2 POPULATION  

Afin d'obtenir la meilleure précision possible dans l'estimation des populations en zone 

inondable, deux données  de référence ont été combinées : 

Å la grille de population selon une grille de 200 m de l'INSEE  

Å la couche « bâti  » de la BDTOPO de l'IGN.  

Un filtrage des bâtiments de la BDT OPO a permis de sélectionner les bâtiments de type 

habitats, en éliminant les bâtiments présentant une autre vocation (garages, annexes, 

industrielle, commerciale, publics...).  

La population des grilles de population a été affectée à ces bâtiments au prora ta de la 

surface développée de plancher.  

Les chiffres présentés correspondent à des estimations réalistes de population et 

non à des comptages précis.   

Il a été estimé que dans le périmètre du PAPI, 82  540 personnes se situent en zones 

inondables, plus pr ®cis®ment dans lõemprise issue de lõAtlas des Zones Inondables. Cela 

représente près de 23 % de la population totale  du territoire .  

 

La répartition géographique de la population présente en zone inondable met en évidence 

que : 

- Une part importante des personnes potentiellement touchées se situe au niveau de 

lõunit® g®ographique « Basse vallée ». Cela coïncide avec le fait quõil sõagit 

®galement dõun secteur de plaine qui représente  45% du territoire  départemental  

submersible, avec une concentration importante de la population (agglomération 

narbonnaise et communes du littoral).  

 

Carcassonnais
14250
17%

Aude médiane
15187
18%

Basse vallée
36934
45%

Fresquel
4597
6%

Haute vallée
11571
14%

Population présente en zone 
inondable 
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- Les secteurs « Carcassonnais », « Aude médiane  » et « Haute vallée  », moins 

densément peuplés, représentent tout de même chacun autour de 15%  de la 

popula tion en zone inondable.  

A titre indicatif, l es 15 communes les plus touchées en terme de nombre dõhabitants 

figurent dans le tableau ci -dessous. Elles concentrent un peu plus de 70 % de la population 

présente en zone inondable.  

 

Commune  Unité géographique  

Nombre dõhabitants 

localisés en zone 

inondable  de lõAZI 

Représentation en %  

par rapport au total 

dõhabitants localis®s 

en zone inondable  

Narbonne  Basse Vallée 12 122 15% 

Carcassonne Carcassonnais 10 730 13% 

Coursan Basse Vallée 5 880 7% 

Port la Nouvelle  Basse Vallée 5 658 7% 

Limoux  Haute Vallée  5 621 7% 

Cuxac dõAude Basse Vallée 4 137 5% 

Gruissan  Basse Vallée 3 772 5% 

Bram  Fresquel  2 386 3% 

Quillan  Haute Vallée  1 672 2% 

Armissan  Basse Vallée 1 465 2% 

Espéraza Haute Vallée  1 430 2% 

Trèbes Aude médiane  1 383 2% 

Lézignan -Corbières Aude médiane  1 087 1% 

Villegailhenc  Aude médiane  982 1% 

Saint Marcel  sur Aude  Aude médiane  747 1% 

Autres communes  Tous secteurs 23 468 28% 

    

TOTAL  Tous secteurs 82 540 100% 

 

NB : L'emprise de zones inondables exploitée pour l'évaluation de la population soumise 

au risque inondation correspond à l'emprise maximale des emprises de zones inondables 

connues (PHEC). Il s'agit d'une emprise composite, associant les aléas issus des PPRi , 

l'Atlas des Zones Inondables (EGIS, 2010) et toutes autres études. En revanche, cette base 

de données ne permet pas de disposer de classes de hauteurs ou bien de manière partielle, 

ce qui ne permet pas de réaliser ces mêmes évaluations pour la population  en zone 

inondable pour des hauteurs dõeau sup®rieures ¨ 50 cm (limite ¨ partir de laquelle il est 

admis que le risque est fortement accru). Des actions dõam®lioration de la connaissance 

pourront permettre de compl®ter cet ®l®ment de connaissance dans lõaxe 1.2 du PAPI 

2015-2020, en complément des données issues des communes listées avec un PPRi 

approuvé distinguant  aléa modéré/aléa fort à 0,50m d e hauteur d 'eau. 

 

Cf. carte n°1 2 : Population localisée en zone inondable (crues de référence PPRi)  

Cf. carte n° 13 : Population localisée en zone inondable ( emprise AZI ) 

Cf. carte n°1 4 : Bâti localisé en zone inondable (crues de référence PPRi)  

Cf. carte n°1 5 : Bâti localisé en zone inondable (emprise AZI ) 
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3.3.4.3 SANTE HUMAINE, ECONOMIE , PATRIMOINE  ET 

ENVIRONNEMENT  

Conformément au Guide méthodologique «  Analyse multicritères : application aux 

mesures de prévention des inondations  » (Document de travail n°6B, Commissariat au 

développement durable, septembre 2012), les type de conséquence sur les enjeux présents 

en zone inondable sont répartis en 5 catégories (santé humaine, transport, 

administration/divers public, patrimoine culturel et environnement) suivant 11 classes 

dõenjeux : 

 

Catégorie  Classe  Type dõenjeux concern®s 

Santé humaine  Gestion de crise  

Caserne de pompiers  

Enceinte militaire  

Gendarmerie  

Hôtel de Département  

Mairie  

Ouvrage militaire  

Poste ou hôtel de police 

Préfecture  

Sous-préfecture  

Santé humaine  Population sensible  

Etablissement dõenseignement (primaire, secondaire et 

supérieur)  

Etablissement hospitalier  

Etablissement pénitentiaire  

Etablissement thermal  

Hôpital  

Santé humaine  Administration  

Bureau ou hôtel des postes  

Bâtiments publics ou administratifs  

Palais de justice  

Parc des expositions  

Santé humaine  Camping  
Camping  

Village de vacances 

Santé humaine  Loisirs  

Parc de loisirs  

Parc zoologique 

Piscine 

Stade 

Economie-

patrimoine -

environnement  

Patrimoine  

Bâtiment de culte  

Monument  

Musée 

Vestiges archéologiques  

Economie-

patrimoine -

environnement  

Aéroport  

Aérodrome non militaire  

Aéroport international  

Economie-

patrimoine -

environnement  

Energie  

Centrale électrique  

Economie-

patrimoine -

environnement  

Gare  

Gare de fret uniquement  

Gare de voyageurs et de fret  

Santé humaine  Station de pompage  Station de pompage  

Economie-

patrimoine -

environnement  

STEP  

Station dõ®puration 
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Sur les secteurs inond ables du territoire du PAPI Aude, il a été recensé au total 908 

enjeux, répartis de la manière suivante  : 

 

Les établissements recevant une population sensible représentent près de 20 % des enjeux 

pr®sents en zones inondables. On trouve ®galement de nombreuses stations dõ®puration 

dõeaux us®es et dõenjeux patrimoniaux. 

Il convient de souligner que 12% des enjeux sont utiles à la gestion de crise. Ainsi e n cas 

dõinondation, lõefficacit® de lõorganisation des secours peut potentiellement sõen trouver 

affectée. 

Enjeu concerné  
Nombre dõenjeux localis®s 

en zone inondable  

Aéroport  1 

Camping  56 

Administration  70 

Energie  22 

Gare 14 

Gestion de crise  107 

Loisirs  99 

Patrimoine  147 

Population sensible  175 

Station de pompage  58 

STEP 159 

  

TOTAL  908 

 

Aéroport
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6%

Administration
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Energie
2% Gare

2%

Gestion de crise
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19%
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18%
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Concernant les conséquences potentielles sur la santé humaine du risque inondation, le 

graphique ci -après recense les principaux enjeux  en terme  de répartition 

géographique  au niveau des sous-unités du territoire du PAPI  : 

 

Les enjeux en rapport avec des conséquences possibles sur la santé humaine sont 

concentrés principalement dans les unités géographiques aval, Basse vallée et Aude 

médiane. Cela coµncide avec le fait quõil sõagit ®galement de secteurs o½ se situe 75% du 

territoire submersible, avec une urbanisation importante.  

Toutefois, concernant la population sensible et la gestion de crise, les secteurs du 

Carcassonnais et de la Haute vallée  pr®sentent un nombre important dõ®tablissements en 

zones inondables (Carcassonne, Limoux,é). 

On constate également que dans le secteur «  Basse vallée », les campings et villages de 

vacances sont nombreux en zone inondable, du fait dõune ®conomie touristique développée 

dans une zone de plaine ¨ proximit® du littoral. Il sõagit l¨ dõune part dõun enjeu avec des 

conséquences possibles sur la santé humaine, mais également un enjeu non négligeable 

relatif ¨ lõ®conomie locale du territoire du PAPI Aude. 
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En terme dõenjeux patrimoniaux (mus®es, monuments, lieux de culte,é), ceux pr®sents en 

territoire submersible sont principalement localis®s dans lõunit® g®ographique ç Aude 

médiane » ; ils repr®sentent pr¯s de 40 % de lõensemble des enjeux inond®s. 

Il  en est de m°me pour le nombre de stations dõ®puration pr®sentes en zones inondables, 

où plus de 45 % des installations sont situées dans le secteur Aude médiane. Cela montre 

la vulnérabilité du milieu naturel, particulièrement dans ce secteur. En effet, e n cas de 

crue, ces installations peuvent subir des dysfonctionnements, entraînant la pollution des 

milieux dans lesquels se font les rejets. On notera ®galement quõen terme de nombre 

dõinstallations, le secteur Basse vall®e ne pr®sente pas le m°me risque mais il faut tenir 

compte de la forte densit® de population dans ce secteur, g®n®rant un volume dõeffluents 

traités plus important par installation et donc un risque de pollution non négligeable.  

 

Concernant les enjeux économiques , en matière de transport  : 

- Seul, lõa®rodrome de Narbonne est situ® en zone inondable (secteur Basse vall®e). 

Il est utilis® pour la pratique dõactivit®s de loisirs et de tourisme (aviation l®g¯re, 

hélicoptère, vol à voile, parachutisme et aéromodélisme).  

- Quelques gares (transports de voyageurs et de fret) sont également situées en zone 

inondable, en particulier dans lõunit® g®ographique ç Haute vallée  ».  
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Concernant les enjeux économiques , en mati¯re dõénergie : 

La production hydroélectrique par des grands barrages et des micro centrales est 

prépondérante  sur lõAude en amont de Limoux, mais également d ans la moyenne vallée de 

lõAude. Sur le p®rim¯tre du PAPI, lõindustrie hydro®lectrique revet  un enjeu hautement 

stratégique. La puissance produite cumulée est estimée à 143 MW, soit  18% de la 

puissance Languedoc-Roussillon), et la production à environ 350 GWh (source  : Eaucea ; 

étude gestion quantitative  de la ressource en eau dans le  bassin de lõAude » ; mai 2013). La 

carte suivante localise les ouvrages hydroélectriques du bassin d e lõAude. 
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Pour les enjeux économiques, les données issues de la BD TOPO ont complétées avec des 

données fournies par la CCI, localisant les entreprises du territoire et fournissant des 

informations sur les effectifs de salariés.  

Concernant les effec tifs, les données fournies étant incomplètes, celles -ci ont été corrigées 

à partir des effectifs moyens nationaux (répartis par code NAF) issus des bases de données 

INSEE. Sur le territoire du PAPI, cõest plus de 2 200 entreprises situées en zone 

inondable , représentant plus de 4  500 emplois.  Les graphes ci -dessous présentent la 

répartition géographique des entreprises et des effectifs de salariés présents en zone 

inondable  : 

  

Ainsi, la majorité des entreprises présentes en zones potentiellement inondables se 

concentre dans les secteurs « Basse vallée » et « Carcassonnais è (62%). En effet, il sõagit 

des secteurs les plus urbanisés et économiquement actifs, où sont situées deux 

agglomérations importantes (Narbonne et Carcassonne).  

Les secteurs « Aude médiane  » et « Haute vallée  » représentent tout de même, à eux seuls, 

15 à 20 % des entreprises  potentiellement  touchées par les inondations .  

Par contre, en terme dõeffectif, les salari®s concern®s par les inondations se situent 

principalement dans  lõunit® ç Basse vallée », avec près de 2 000 emplois impactés 

potentiellement par les inondations de lõAude ou de ses affluents. 

On peut noter que dans le secteur «  Fresquel  », la zone inondable concentre peu dõenjeux 

économiques ; il sõagit dõune part dõun territoire o½ lõurbanisation est moins d®velopp®e 

mais également où celle -ci est concentr®e en dehors des zones ¨ risque dõinondation. 
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3.3.4.4 SITES DANGEREUX  

Les installations class®es pour la protection de lõenvironnement (ICPE) et les 

établissements clas sés SEVESO, présents en territoire submer sible pour la crue 

exceptionnelle, ont été dénombrés.  

Les ICPE correspondent ¨ des installations fixes dont lõexploitation pr®sente des risques 

pour la commodité des riverains, la santé, la sécurité, la salubrité pu blique, lõagriculture, 

la protection de la nature et lõenvironnement, la conservation des sites et des monuments. 

Ces installations peuvent °tre des usines, des ®levages, des entrep¹ts, des carri¯resé 

Les établissements SEVESO sont des sites industriels pr ®sentant des risques dõaccidents 

majeurs . 

Les sites dangereux exposés aux inondations dans le périmètre du PAPI Aude sont les 

suivants  : 

- 9 établissements SEVESO, situés dans la Basse vallée, et plus précisément 8 à 

Port la Nouvelle et 1 à Narbonne  

- 57 ICPE réparties sur les 5 unités géographiques  
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4  RECENSEMENT ET ANALY SE DES  DIGUES ET  OUVRAGES 

CLASSES DE PROTECTION EXISTA NTS  

Concernant les digues  classé es dans lõAude :  

Sous ma´trise dõouvrage de la DDTM, un inventaire exhaustif des digues et lev®es de terre 

bordant les cours d'eau a été préalablement effectué en 2002 (étude SOGREAH), complété 

par des observations des techniciens de rivière du SMMAR. Le CETE Méditerranée a 

ensuite été consulté pour avis sur les enjeux de sécurité publique de ces ouvrages.  

Le décret n°2007 -1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages 

hydrauliques et au comité technique permanent des barrages et des ouvrages 

hydrauliques étab lit un classement des digues de la classe A à la classe D en fonction de 

leur hauteur et de la population résident de façon permanente ou temporaire dans la zone 

protégée et fixe des dispositions concernant l'organisation et la mise en place des moyens 

de protection. L'arrêté du 29 février 2008 modifié par l'arrêté du 16 juin 2009 qui a fix é des 

prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté des ouvrages hydrauliques reprend et 

précise ces dispositions.  

Au regard de ces évolutions réglementaires, et s uite à de nombreuses réunions de 

concertation avec les communes concern®es, le Pr®fet de lõAude a par cons®quent affect® 

une classe aux différents tronçons de digues en fonction des enjeux protégés. Une 

recherche des propriétaires a également été effectuée  par la DDTM de lõAude.  

Au total, la DDTM de lõAude recense au 31 d®cembre 2013 sur le bassin versant de lõAude 

et de la Berre :  

- aucune digue de classe A,  

- 5 945 ml de digues de classe B,    

- 27.940 ml de digues de classe C, 

- environ 35 km de digues de classe D.

 

Le tableau ci -dessous récapitule ce recensement pour les digues classées en catégories B et 

C : (Source : DDTM de lõAude ð décembre 2013) 
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A Cuxac dõAude, des digues de protection ont été construites  (action réalisée dans le cadre 

du PAPI I . La digue de Cuxac -Bourg a été classée en catégorie B, les autres en catégorie C.  

A Sall¯les dõAude, une enqu°te publique est en cours dans le cadre de la procédure 

dõinstruction du projet dõam®nagement de digue s pour la protection du village . Les digues 

envisagées devraient être classées en catégorie B.  

A Canet dõAude, les travaux dõam®nagement dõune digue pour la protection du village 

contre les crues des Jourres et du Lirou vont également être ent repris dans le cadre du 

PAPI I . Ce nouvel ouvrage devrait être classé en catégorie C lors de lõinstruction 

r®glementaire programm®e durant lõann®e 2014 (enquête publique prévue pour mi -2014). 

 

Concernant les ouvrages de retenues class®s dans lõAude :  

(Source : DREAL LR  ; janvier 2013)  

 

6 barrages sont recensés en classe A : 

- La GALAUBE sur la commune de Lacombe (exploitant IEMN)  

- La CAVAYERE sur la commune de Carcassonne (exploita nt : communauté 

d'agglomération du Carcassonnais ) 

- Le LAMPY sur la commune  de Saissac (exploitant VNF)  

- LAPRADE sur la commune de Laprade (exploitant BRL)  

- CENNE MONESTIES sur la commune de Cenne Monestiés (exploitant mairie)  

- La GANGUISE sur les communes de Beflou et Gourvieille (exploitant BRL)  

 

33 barrages sont recensés en classe C : 

Au 31 d®cembre 2013, dans lõAude, 33 barrages ont été classés en catégorie C par  arrêté 

préfectoral , et 1 ouvrage (barrage du Raboulet à Villegly) était en cours de classement. 

 

Aucun barrage de classe B nõest recens® ¨ ce jour dans le d®partement de lõAude. 

 

Cf. Carte n° 16  : Digues et ouvrages de protection classées  

 

Initialement instruit  par la DDTM, le suivi des digues et ouvrages class®s de lõAude est 

désormais assuré depuis le mois de janvier 2014 pa r la DREAL Languedoc -Roussillon,  

service basé à Carcassonne. Dans le courant de lõann®e 2014, les données inhérentes  

(localisation, caractéristiques, li ste des propriétaires, etc.) s ont  donc réexaminées par les 

services concernés. En parallèle, le suivi des aménagements littoraux et mari times classés 

est assuré par la DREAL Languedoc -Roussillon , service basé à Montpellier. Il sera donc 

proposé dans le cadre des actions du PAPI Aude 2015 -2020 de constituer une base de 

données globale permettant  dõune part de recenser tous les ouvrages classés identifiés par 

la DREAL avec leurs caractéristiques et propriétaires identifiés , et dõautre part dõy 

intégrer  également tous les ouvrages non class®s susceptibles dõavoir un impact sur les 

enjeux (remblais, merlons de terreé). 
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5  ANALYSE DES DISPOSIT IFS  EXISTANTS  

 

5.1 LES OUTILS REGLEMENT AIRES DE PREVENTION  EXISTANTS  

5.1.1 LES PLANS DE PREVENT ION DES RISQUES NATU RELS 

DõINONDATION 

Le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) est un document établi par les 

services de lõEtat, qui permet de r®glementer lõoccupation des sols des zones exposées 

directement ou non aux risques, par des prescriptions d'urbanisme  pouvant aller jusquõ¨ 

lõinterdiction de nouvelles urbanisations dans les zones ¨ risques les plus forts. 

Au 31 décembre 2013, sur les 438 communes présentes  dans lõemprise du p®rim¯tre du 

PAPI II, 210 dõentre elles sont concern®es par un PPRI  : 136 communes disposent dõun 

PPRi approuvé et pour  les 63 autres  il devrait °tre approuv® dõici fin 2014. 

Pour rappel en 2006, avant la mise en place du PAPI 1, seules 84 communes faisaient 

lõobjet dõun PPRi approuv®.  

La figure indicative suivant e pr®sente lõ®tat dõavancement des PPRi en pourcentage par 

année pour les 210 communes concernées. 

 

 

Cf. carte n°1 7 : Plans de Prévention des Risques Inondation  
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5.1.2 LA DIRECTIV E INONDATION  

La Directive 2007/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2007  relative 

¨ lõ®valuation et la gestion des risques dõinondations dite ç Directive Inondation è, a pour 

principal objectif dõ®tablir un cadre pour lõ®valuation et la gestion globale des risques 

dõinondations, qui vise ¨ r®duire les cons®quences n®gatives pour la sant® humaine, 

lõenvironnement, le patrimoine culturel et lõactivit® ®conomique associ®es aux diff®rents 

types dõinondations dans la Communaut®. Elle préconise de travailler à l'échelle des 

grands bassins hydrographiques appelés "districts hydrographiques", en l'occurrence le 

district Rhô ne et côtiers méditerranéens dit « bassin Rhône -Méditerranée » pour ce qui 

concerne le territoire du PAPI . La Directive Inondation a été transposée en droit français 

par les 2 textes suivants :  

V L'article 221 de la Loi d'Engagement National pour l'Environnement dite « LENE » 

du 12 juillet 2010 . 

V Le décret n° 2011 -227 du 2 mars 2011 relatif à l'évaluation et à la gestion des 

risques d'inondation . 

La premi¯re ®tape a ®t® dõ®laborer une Evaluation Préliminaire des Risques d'Inondat ion 

(EPRI) sur le district , approuvé  le 21 décembre 2011. Sur cette base,  des Territoires à  

Risques Importants d'inondation (TRI) ont  été sélectionnés  (31 TRI sur le bassin Rhône 

Méditerranée au 12 décembre 2012 ). Pour chacun dõeux, une cartographie des surfaces 

inondables et des risques dõinondation a ®t® r®alis®e à fin 2013. Désormais sont en cours 

dõ®laboration les Strat®gies Locales de Gestion des Risques (SLGRI) pour chacun des TRI 

et un Plan de Gestion des Risques dõInondation (PGRI) doit °tre validé sur le district pour 

fin 2015.  L'ensemble de ces étapes devra être  révisée tous les 6 ans suivant un calendrier 

commun à celui de  la Directive Cadre sur l'Eau (DCE) .  

Deux TRI ont été identifiés sur le territoire du PAPI Aude  : le TRI du secteur de 

Carcassonne comprenant les d®bordements des cours dõeau de lõAude, du Fresquel et du 

Fount Guilhem  ; le TRI du secteur du Narbonnais comprenant les débordements de 

lõAude, de lõOrbieu et de la Berre, de la Cesse, et/ou de submersions marines.  

 

http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/docs/dir-inondations/directive%20inondation06112007.pdf
http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/docs/dir-inondations/Transposition_directive_inondation_LENE.pdf
http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/docs/dir-inondations/Transposition_directive_inondation_LENE.pdf
http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/docs/dir-inondations/joe_20110303_decret_DI.pdf
http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/docs/dir-inondations/joe_20110303_decret_DI.pdf
http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion/dce/directive.php
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- TRI d u secteur d e Carcassonne  

4 communes concernées du fait des débordement s de lõAude, du Fresquel et du 

Fount Guilhem : Cazilhac, Carcassonne, Berriac et Trèbes . 

 

Le tableau ci -dessous précise la population et les emplois potentiellement impactés  par les 

surfaces inondables li®es aux d®bordements de cours dõeau ð TRI secteur Carcassonnais : 

(source : DREAL Languedoc -Roussillon  ; décembre 2013) 
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- TRI du secteur de Na rbonne  

18 communes concern®es du fait des d®bordements de lõAude, de lõOrbieu et de la 

Berre, de la Cesse, et/ou de submersions marines  : Narbonne, Port la Nouvelle, 

Gruissan, Sigean, Peyriac, Bages, Fleury, Vinassan, Salles dõAude, Coursan, 

Cuxac dõAude, Sall¯les dõAude, Saint Marcel, Saint Nazaire, Marcorignan, 

Moussan, Raissac et Névian.  

 

 

Les tableaux ci -après précisent  la population et les emplois potentiellement impactés  par 

les surfaces inondables li®es aux d®bordements de cours dõeau dõune part, et les 

submersions marines dõautre part ð TRI secteur Narbonnais :  

(source : DREAL Languedoc -Roussillon  ; décembre 2013) 
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D®bordements de cours dõeau ð TRI secteur Narbonnais :  
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Submersions marines ð TRI secteur littoral du Narbonnais :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 












































































































































